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JISTICE cnnuxEiLu. — Cour de cassation (ch. criminelle.) 

B otnie; annulation de second mariag-, incompétence. 

— Bulletin : Voilures; plaque; eiirayemeiit; procès-ver-

bai; preuve. —Chemin p ib'ie; dégradation; excuse. — 

Hinev cont 'avenliou; renonciation à une concession; 

mi sis. — Cour d'assises de la Drôme: Accusation 

d'assassinat sur une jeune fille par sou amant; acquitte-

ment. — Tribunal correctionnel de Mantes : Accident 

sur le Chemin de. fer clé Paris à Rouen, à la station de 

Bonnières; homicides et blessures p ir imprudence. 

CLOMUUK. 

JUSTICE CRIMINELLE 

:es cal .i iolels il.: t émise et les cabriolets bourgeois oui été sou-

mis air numérotage , c'est ce numéro qui signale le pro-
priétaire. 'et qui le reifd passible des peinlS qu'eiilraiue la ré-
pression des KHrti-Sventiifti's de police, relatives à l'usage qui 
né\à fait de sa voiture ; s'd s'agissait par exemple du défaut 
d'éclairage, on ne considérerait pas comme justificative l'ex-
ception urée de ce que la voiture était conduite par un domes-
tique auquel l'omission d'éclairer serait imputable ou de ce 
que la voilure avait été conliée à un tiers. 

La Cour n'a pas eu à s'expliquer sur l'interprétation de 
celte loi de police générale. Le jugement du Tribunal de sim-
ple police de Mantes a été annule pour violation de l'art. 45} 
du Code d'instruction criminelle, parce qu'en présence d'un 
procès-verbal , qui faisait foi de la contravention jusqu'à 
preuve contraire, le Tribunal avait renvoyé de la poursuite les 
prévenus sans qu'ils eussent apporté ni même offert aucune 
preuve écrite ou testimoniale pour détruire la constatation ré-
sultant du procès-verbal. 

sol : il se brisa le f ras gauche et la jambe droite, mais h 

mort ne voulait. pas de lui. ■ncore.Ses cris alleè-

rent quelques voisins, et on le trouva ex pVant, ( 

CHEMIN PUBLIC. DEGRADATION. 

C(H1R DE CASSA S ION (.chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Bârris. 

Audience du 29 mai. 

BIGAMIE. ANNULATION DE SECOND MARIAGE. 

TEXCE. 

 INCOMPE-

La Cour d'assises ne peut prononcer la nullité du second ma-
riage d'un accusé déclaré coupable de bigamie, sur la ré-
quisition du ministère public, présentée en P absence de la 
personne avec laguelle ce second mariage a été contracté, et 
en l'absence des enfans nés de ce mariage. 

•Voici le texte de l'arrêt de cassation mentionne dans le 

feiiiletia de la chambre criminelle du 30 mai : 
r • C * • [.•-;:■,'.' ••- e. '-: r-' - ,^''-m..ï )ii .'a 

i La Cour, 
» Ouï M. le conseiller Barennes en son rapport, et M. l'avo-

cat-genêial Quénanit en ses conclusions ; 
» Vidant le dé ibéré prononcé à l'audience d'hier et statuant 

sur le pourvoi de Pierr •' Piquenard contre l'arrêt de la Cour 
d'assises du Loiret du 23 avril dernier; 

» En ce qui touche la condamnation prononcée et l'applica-
tion de la peine, 

» Attendu que la procédure est régulière en la forme et que 
la peine a été légalement appliquée t,ux faits déclarés constuns 

p
ar le jury, 

» La Cour rejette le pourvoi en ce chef. 
» En ce qui touche la disposition par laquelle ledit arrêta 

prononcé' ta nullité du second mariage coutraclé par Pierre 
l'iquenard et ordonné que cette disppsition serait transcrite 
sur les registres de l'état civil eu marge de l'acte annulé, 

1 » Vu les arlic ! es 190 du Code civil et 408 du Code d'ins-
truction criminelle , 

» Attendu que si, aux termes des articles 184 et 190 dti Code 
civil le ministère pub'ic peut et d >it demander la nullité des 
fflari.iges contractés en contravention aux articles énumérés 
jrans l'âhtcte 184, et notamment à l'article qui défend de con-
tracter un second ma.iage avant la dissolution du premier, 
«Hte action ne peut être exercée par lui qu'en présence des 
(•eux e siiix dont il doil re iuérir la séparation en exécuiion de 
lart. 190; . 

» Que d'ans le cas où il existerait desenfans du mariage dont 
la nullité osi demandée, ils doivent également être appelés 
jh?? l'instance pour la conservation des intéièls que peut pro-
duire à leur égard le mariage annulé ; 

" Attendu que dans l'espèce les réquisitions du ministère 
Public ontélé faitts hors la présence d<s la femme avec laquelle 
e demandeur avait contracté le second mariage et sans qu'elle 
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PPelée dans la cause; d'où il suit que le ministère 
punneetait non recevable dans les conclusions par lui prises en 

uilite de ce second mariage, et qu'en y statuant l'arrêt atta-
que, a violé dans ce chef les principes sur l'indivisibilité de 
«nrm du ministère public et' les articles ci-dessus visés ; 

éon ,? r ccs mol 'fs et sans qu'il soit besoin de décider si la 

et a,S81s,GS était ou non compétente, aux termesdes art. 358 
sur l i ^^
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 dispositions de l'art. 429 du 
\»i » "lslrucl '0n criminelle, dit qu'il n'y a lieu à aucun ren-

Bulletin du 30 mai. 
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 PLAQUE. ENRATEMENT. — PROCÈS- VERBAL. — 

PREUVE. 
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' avoisineul le marché, et dont la 

poiasa &r s voilures même non attelées sans qu'au 
ne des routes fût enrayée au moyen d'une chaîne de 

*M du commissaire de police de Mantes cons-
aoùt dernier, deux voitures appartenant aux 

Le nommé Foulachon, en labourant une pièce de terre, avait 
dépiqué, sur un chemin vicinal de Séguy, sur l'étendue de 
d. ux rnè!res de large et de 14 mètres de longueur; mais aus-
sitôt après ce labourage il tira une raie truisversale à sa ter-e, . 
et longitudinale au chemin qui en déterminait la limite sépa-
rative, et laissait au chemin sa largeur légale. 

Fonlachon fut poursuivi devaol le Tribunal de simple police 
d'Issoudun, couime ayant dégradé momentanément le chemin. : 
Il fut renvoyé par le motif que les dépiqures étaient presque 
impossibles à éviter; qu'elles avaient élé réparées presque aus-
sitôt, et qu'ainsi, le faÏL dans l'esprit de la loi, ne constituait 
ni une détérioraiijn ni une dégradation. 

Mais cetie décision admettait une excuse qui n'était pas pré-
vue par la loi; aussi, la Cour, sur le rapport de M. Rives, et 
les conclusions de M. Qué'ianlt, avocat-général, a cassé le ju-
gement du Tribunal de simple police d'Issoudun. 

Suite du bulletin du 3 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jérôme Grenet, contre un arrêt de la Cour d'assises 
dd dépariement'dù Puy de-Dôme qui le condamne à cinq ans 
de travaux forcés comme coupable du crime de vol avec esca-
lade et effraction, la nuit ; — 2" De Louis Gayle (Ain), cinq 
ans de réclusion, attentats à la pudeur sur des jeunes filles au-
dessous de onze ans : — 3° De Marie Mathieu femme Jouas 
(Ain), cinq ans de réclusion, coups el blessures qui ont occa-
sionné une incapacité de travail personnel déplus de vingt 
jours ; — 4° De Rosalie Richard (Ille et- Vilaine), travaux for-
cés à perpétuité, infanticide, circonstances atténuantes; — 
5° De Jeanne Constantin, se disant veuve Viélat (Tarn-et-Ga-
rorme), d,x ans de réclusion, complicité de vol par recel et en 
récidive ; — 6° De Joseph dit Piiiaudt (Gironde); cinq ans de 
réclusion, faux en écriture privée ; — 7° De Simon Baudière 
et Pierre Sappia (Gard), six ans de réclusion, vol qualifié. 

Statuant sur la demande en renvoi pour cause de suspicion 
légitime formée par le procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance de l'arrondissement de PôntSrher, la Cour, 
vu l'art. 542 du Code d'.nslruction criminelle, a renvoyé les 
siem s Béhard et Choulel, ainsi que les pièces du procès ins-
truit contre enx pour délit d'habitude d'usure, devant le Tri-
bunal de police correctionnelle de Besançon, pour y être pro-
cédé conformément à lu loi. 

Bulletin du 6 juin. 

MINES.—CONTRAVENTION. — RENONCIATION A UNE CONCESSION. — 

SURSIS. 

Lorsqu'un propriétaire est poursuivi correctionnellement 
pour avoir indûment fait des fouilles et des extractioi s houil-
lères sur son terrain, qui a été originairement compris dans le 
périmètre d'une concession, le Tribunal devait lequel le pré-
venu oppose que le ministre des travaux publics esl déjà saisi 
de la question de savoir si les concessionnaires n'ont pas re-
noncé définitivement à leur concession, doit surseoir jusqu'a-
près la décision de l'autorité administrative sur le litige porté 
devant elle. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de Saint-Omer (affaire 
de la soc'éié des mines de Leusinghern contre les liquidateurs 
de la société des mines de Fergues), — M. Rives, conseiller-
rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général, conclusions con-
formes ; M M Moreau et Maudaroux-Vertamy, avocats. 

J- n Procès-ve, 

>»es Labiche et Boulland, cultivateurs, stationnaient sans 
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COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Paganon. 

Audience du 1" juin. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT sua UNE JEUNE FILLE PAR SON AMANT. 

— ACQUITTEMENT. 

Dès leur enfance, Jean-Eortuné Picard, cultivateur, ha-

bitant à La Ghapelle-en-Vescors (Drôme), et Victoire Sa-

muel, jeune fille de la même commune, éprouvèrent l'un 

pour Tautre une de ces passions violentes qui souvent se 

dénouent d'une manière tragique. En 1842, les assiduités 

de Picard redoublèrent ; il fit solliciter la main de U jeune 

plïej mais les deux familles s'opposèrent à cetle union. 

Cédant aux sollicitations, aux exigences de sa famille, le 

2 mars 1844, Picard épousa presque malgré lui Léonie 

Borèl. Celte dernière mourut peu de temps après en cou-

che, laissant à son mari un enfant âgé de quelques mois. 

La passion de Picard pour Victoire Samuel se réveilla 

bientôt av. c la plus grande violence ; il la rechercha de 

nouveau en mariage ; mais il lui encore repoussé, et Vic-

toire Samuel devint la fancée d'Isidore Riiton, que les 

parens de Victoire accueillirent. 

Les publications de ce mariage étaient fixées au 15 fé-

vrier. Le 14, vers sept heures du soir, Picar.i, après avoir 

écrit son testament et une lettre d'adieux à ses atms, se 

rendit, armé d'un fusil double el d'une canne à épée, au 

hameau des Auharnaux, et là il déchargea son arme sur 

Victoire Samuel, qui était en prière auprès d'une lenetre 

fermée seulement pir un treillis en fer et un vitrage. Cette 

malheureuse tombi atteinte d'un Coup qui fut m^ianUm»-

ment im.rl. L Picird avait prit U résolution de*e pas sur-

vivre à Victoire Samuel, et immédiatement il chercha a se 

suicider, en se tirant dans la gorge un coup de fusil char-

gé à balle; le coup partit, enleva la mâchoire, la bouche 

et le nez de ce malheureux, mais lui laissa cependant la 

vie. Picard conserva encore assez d'énergie et de force 

pour briser sou fusil, et pour se traînerà une demt-lieue 

de là dans son domicile à la Jarjatte, laissant derrière lut 

ur.e traînée de sang. Arrivé devant sa maison, Picar-i par-

vint à monter sur le loil élevé de deux étages, cl persis-

tant dans ses kLiifrJcdeslruciion, il se précipita sur le 

RTE HARLAY-DC-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'IIorlojrc, à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

il vivait 

on 

alors qu'on apprit le contenu d'une lettre écrite par Pi-

card à l'un de ses amis. Daniel Bellier, une heure avanl 

le fatal événement. Ce document est assez curieux pour 

que nous le reproduisions dans sa naïve et énergique ex-

pression : 

A la îarjatte, le 14 février 18-i6. 
Mes chers amis, 

C'est une nouvelle à vous apprendre que de vous dire que 
je dois mourir ce soir ; vous savez bien que c'est une chose 
qu'il nous faut tous faire : ce n'est pas un avantage bien 
puissant que pouvoir rpster dix ans de plus. 11 n'y en a guère 
qui désirent la fin de leur carrière ; mais, moi, l'amour m'y 
appelle, et je ne peux reculer aux sermens que nous avons juré 
devant, la croix de Dieu, tenant un crucifix à la m iin. Nous 
nous étions juré un amour qui ne devait rompre qu'avec no-
tre vie. Bientôt il est. nuit; il me faut finir. 

Adieu, chère jeunesse; adieu, Daniel ; en te quittant je t'em-
brasse de tout mon coeur ; et penche la tête, tu entendras en-
core battre mes sangs, qui meurent de regret de te quitler. 
Allons, je t'attends là-bas ; viens moi trouver quand tu y des-
cendras, et lu me trouveras entre les bras de Victoire. Fais 
préspnt de cette lettre à tous mes amis, et dis-leur que mon 
courage m'abandonne et que je ne peux plus vivre. Je finis. 
Allons, mon ami, ménage ta vie et prolonge tes plaisirs. 

Je vous salue tous pour la dernière fois. 

Fortuné PICARD. 

Picard, pendant plusieurs mois, lutta contre la mort; 

les médecins n'osaient espérer de le sauver; enfin, la 

science, la jeunesse et la nature triomphèrent; sa guéri-

son fut, sinon complète, du moins probable; il put sup-

porter le transfert, et il fut traduit devant la Cour d'as-

sises de la Diôme, sous l'accusation de meurtre avec pré-

méditation. 

Cette alfaire , appelée à l'audience du 1" juin, doit 

clore la se.-sion de la Conr d'assises. Elle avait excité un 

intérêt d'autant plus vif, que chacun prenait en pitié le 

malheureux Picard horriblement mutdé, et qui venait 

disputer à la ju-tice des hommes un reste de vie que la 

providence avait voulu lui conserver malgré ses deux ten-

tatives terribles de suicide. 

La famille de Victoire Samuel, sa mère, son père déso-

lés, sa jeune sœur, témoit s lu meur re et quelques autres 

témoins ont été entendus et leur déposition a élé accueil-

lie par un constant intérêt. 

L'accusé a avoué tous les faits incriminés, et par des 

paroles presque inintelligibles, ta langue ayant été muti-

lée par le coup de l'eu, il a fait connaître qu'il ne regrettait 

qu'une chose, c'était de n'avoir pu accomplir d'une ma-

nière complète la promesse que Victoire et lui s'étaient 

faite de périr dans un même suicide. 

M. Geniil, procureur du Boi, a, dans un réquisitoire 

brillant, qui a constamment captivé l'attention, présenté 

lotîtes les charges et emeiu à la condamnation de Picard. 

La défense, confiée à M' Laurent, avocat du barreau de 

Die, assisté de M e Payan-Dumoulin, avocat du barreau de 

Viilence, a, largement accompli sa tâche. L'éloquente plai-

doirie de RP Laurent n'a négligé aucun des moyens qui 

militaient en faveur du malheureux Picard. 

M. le président Paganon. conseiller à la Cour royale de 

Grenoble, qui dans cette session a donné de nouvelles 

preuves d'un talent dès longtemps éprouvé, a résumé avec 

une impartiale loyauté les moyens invoqués par l'accu-

sation et la défense. 

Le jury, après une délibération de quelques minutes, 

a prononcé un verdict d'acquittement, et Picard a élé im-

médiatement mis en liberté. 

TRIBUNAL CORRECT. DE MANTES ( Seine et-Oise ). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. dTn ville. — Audience du 4 juin. 

ACCIDENT SUR LE CHEMIN DE FER DE PARIS AROUEN, A LA 

STATION DE BONNIÈRES. HOMICIDES ET BLESSURES PAR 

IMPRUDENCE. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazelle des Tribunaux 
du 29 mai dernier, des débats de cette affaire. 

Bien que nous ayons donné, 'dans notre numéro dn S juin le 
dispositif du jugement, nous croyons devoir, en raison de l'im-
port-ncede ce procès, publier un extrait des plaidoiries. 

A onze heures l'audience est ouverte en présence d'une foule 
extraordinaire. Tous les bancs réservés sont occupés de bonne 
heure par les autorités et les dames de Mantes. 

M" Baroche, Baud et Bodriguea, du barreau de Paris, sont 
chargés de la défense des prévenus. 

M.Amelot de laRoussilleoccupe le siège du ministère public. 

A l'ouverture de l'audience M. le procureur du Roi a 

la parole et s'exprime ainsi : 

Le chemin de fer de Paris à Rouen a été pour la première 
fois, il y a deux mois, le théâtre d'un de ces accidens terrri bles 
qu'engendre la locomotion par la vapeur, quand cet agent si 
formidable tesèe Un instant d'être dirigé par des mains habiles 
et sûre", ou quand la consigne, aussi rigoureuse sur uue voie 
de fer que sur un champ de bataille, n'a pas été fidèlement ob-
servée. 

Vous en connaissez les suites déplorables, deux homme» ont 
péri, dix huit autres onlé'é plus ou moins grièvement blessés. 
Le mal a été grand sans doute, ei cependant nous devons r> -
rnercier la Pi évidence d'avoir été préservés d'un bien plus 
grand désastre. 

Hâtons-nous de le diie, la compagnie du chemin de fer a 
compris dans ce douloureux moment les devoirsque lui impo-
sait non seulement L'humanité,' mais sa propre responsabilité. 

Elle ne s'est pas bornée à faire prodiguer aux victimes les 
soins les plus empressés, elle leur a offert spontanément, k 
eux ou à leurs familles, une juste indemnité; e.le a réparé 
autant qu'il appartenait à l'hoihine de réparer un tel inalh*ir. 
C'iiilérèi privé est donc saiisl'ait. Reste aujourd'hui l'intérêt 
public qui ne transige avec personne el qui doit, occuper une 
large place dans ce procès; l'intérêt public q-.e noas avons à 
défendre à la fois, il faut bien le dire, d'une pan contre des 
intérêts égoïstes ou des amitiés complaisantes el faciles, de 
l'autre contre ces hsines, ces rivalités ardentes qui s'attachent 
à de grandes entreprises. 

Comment l'accident du 21 mars est-il arrivé? Quelles en ont 
été les cuises directes ou indirectes? Quelle esl la part de res-
pous bil'néqu' appartient à chacun des prévenus? 

Nous allons examiner successivement toutes les questions, 
en cherchant autant, qee possible à no blesser personne, mais 
aussi en disant librement sur les choses notre façon de pen-
ser. 

Vous vous rappelez les faits; vous vous rappelez l'offre faite 

nir 'n comefeuie d'un train -spécial pour la Commission de;la 

Chainbre des tfôbiiM Cette offre acceptée, et le train spécial 
mis à sa disposition, le déjeuner préparé par les soins des ad-
ministrateurs à la station de Mantes. 

Sur ce premier point, Messieurs, il nous est véritablement 
impossible de ne pas demander où était la nécessite de ce train 
specîatl La mission qu'avaient à remplir MM. les députes était 
assurément fort importante; mais requérait-ehe celente au 
point de ne pas permettre un reiard de trois-quarts d heure ? 
Mais on voulait à toute force arriver à Rouen assez tôt pour 
prendre le bateau à vapeur. Ne pouvail-on partir la veille ? 

Après quelques considérations sur les dangers que présen-

tent les trains spéciaux, M. le procureur du. Roi reprend ainsi 

les faits ; , 
Le train spécial est décidé. On prend une p^«ti^Jtfto 

ne prenait p,s toujours; ce tram est annonce a \ avance, un 
ordre de marche, signé Liperière, est imprimé a cCV.enet et 

distribué sur toute la ligne. s 
Voyons quelle était la disposition de Tordre de marche. 
Le'départ devait avoir lieu à six heures quinze minutes, — 

avec temps d'arrêt à Poissy, de quatre minutes, — à Mantes, 
de trente- deux minutes, — à Saint-P.erre, de quatre minutes.. 
— L'arrivée à Rouen <ievait avoir lieu à neuf heures quinze 
minutes. En tout deux heures vingt minutes de marche, non 
compris quarante minutes d'arrêt, c'était une vitesse d'en-
viron soixante kilomètres à l'heure. Grande vitesse s ins doute, 
irais vitesse ordinaire des tn-ins spéciaux. On devait arriver à 
Manies à sept heures quinze minutes et en repartir à sept béu-
resquHrante'-sept. On ne s'arrêtait pas à Bonnières. Ou part en 
effet de Paris à six heures vingt minutes. La locomotive était 
montée par Delapeyrière, le mécanicien et le chauffeur; le con-
voi était composé de trois voitures, un fourgon de bagages 
a frein, uue voilure de première classe, une de deuxième classe 

à freins. 
Dès l'àrivée à Poissy, déjà l'instinct de vitesse particulier au 

mécanicien commence à se manifester; il dépasse de beaucoup, 
au dire de l'un des conducteurs, le réservoir de la station où 
viennent ordinairement s'arrêter avec une certaine précision 
tous les convois. On arrive à Mantes à sept heures treize mi-
nutes. Là, Messieurs les voyageurs ayant refusé le déjeuner 
préparé pour eux, ne tardent pas à trouver le temps long. Us 
demandent à partir: le chef de station, le chef d'exploitation 
lui-même objectent d'abord que l'heure n'est pas venue. On 
insiste dans l'ignorance du danger ; et alors ie chef du tr^iu, 
sans doute pour être agréable aux personnes à qui il faisait 
les honneurs du chemin de 1er, se décide, non sans quelque 
hésitation à donner l'ordre du départ à 7 heures 35 minutes 
an lieu de 7 heures 47 ; on se met donc en avance de 10 à 11 
minutes. 

Ici, Messieurs, permettez-nous une remarque: l'ordre de 
marche n'avait pas été communiqué aux commissaires spé-
ciaux de la ligne, et nous sommes convaincus que si celui de 
Mantes en eût eu connaissance il se serait énergiquement op-
posé au départ. Nous n'avions pas besoin pour cela d'entendre 
la déposition qu'il vous a faite, car son zele, son intelligence et 
sa fermeté nous sont, connus. 

Eh bien ' Messieurs, nous disons que cette omission qui se 
reproduit chaque jour est une faute. Qu'importe que ces agens 
nesoint pas ceux de la compagnie? Qu'importe que leurs rap-
ports avecel'e n'aient pas été réglés? Ne sont-ils pas chargés 
de veiller à l'exécution de toutes les mesur- s qui intéressent la 
sécurité publique? El, sous ce rapport, loin de voir eu eux 
des hôtes incommodes, ne devrait- on pas les considérer com-
me des auxiliaires toujours disposés non seulement à protéger 
le public, ni ds encore à venir au besoin en aide aux agens de 
la compagnie, et à les préserver contre leurs propres fautes? 

Messieurs, cette avance de dix ou onze minutes devai t avoir 
les plus graves conséquences. Il s'opère chaque jour à Bon-
nières uuenmiœuvre que rend nécessaire l'arrivée du convoi 
de Rouen, et qui terni à faire traverser la voie descendante 
par la diligence de Fnlaise pour être aiteiée à la queue de ce 
convoi. Desquels convoi est signalé, la, dilig-'iice, posée sur 
son truck et remplie de ses voyageurs, est poussée à l'aide 
d'une aiguille de la voie d'évitement sur la voie descendante, 
où elle attend l'arrivée du convoi ; après quoi, elle est poussée 
vers une seconde aiguille qui lui donne passage sur la voie 
montiiite. Il faut deux ou trois minutes pour opérer cette 
manoeuvre, et le convoi repart. Le convoi, d'après le tableau, 
doit arriver à 7 heures 4-5 minutes, et partir à 7 heures 48 
minutes. 

Mais, en fait, il est rare qu'il ne soit pas en retard de deux 
ou trois minutes. On peut donc dire que la voie est ordinai-
rement embarrassée entre 7 heures 4o minutes et 7 heures 50 
minutes. 

Eu suivant l'ordre de marche fort sagement conçu, c'est-à-
dire en partant de Mantes à 7 heures 45 minutes, il élait ma-
tériellement impossible de faire coïncider le passage du train 
spécial à Bonnières avec l'exécution de cette manœuvre. Il eût 
fallu pour cela un retard de 10 ou 15 minutes dans l'arrivée 
du convoi de Rouen, retard extraordinaire, qui est un acci-
dent, et qui d'ailleurs n'aurait pas manqué d'éveiller l'atten-
tion du chef de station, car alors celui-ci se serait mis sur ses 
gardes, attendant le train spécial à 8 heures ; il n'eût pas man-
qué, de laisser la voie libre jusqu'après le passage de ce train, 
ou de faire arrêter le train, s'il en avait le temps, par un dra-
peau envoyé ù 500 mètres. 

Mais en partant à sept heures 30 ou 37 minutes, comme il 
fal'ait, avec la vitesse adoptée, 12 ou 13 minutes pour franchir 
la dislance de Mantes à Bonnières, on -arrivait au beau milieu 
de la manœuvre; et si le chef de S 'ation, ue comptant pas sur 
cette avance, aie s'étsit pas mis en mesure d'arrêter le train 
p,>r un drapeau, à 500 mètres, précaution qu'il n'employait 
jamais en pareille circonstance, s'il faisait ce jour-ià ce qu'il 
faisait, toujours, s'il se bornait à tourner le disque de la sta-
tiou au rouge, une collision pouvait, en résulter. 

C'est ce qui e»t malheureusement arrivé. 
Le train spécial part donc de Mantes à 7 heures 36 ou 37 

minutes. Le chef de l'exploitation, qui pouvait se dispenser do 
conduire le train, le personnel étant au complet, niais qui ce 
jour là voulait faire preuve de zèle, monte sur la locomotive et 
se place derrière le mécanicien. 

Voyons maintenant quelle est son attitude pondant ce trajet 
d'environ '13 kilomètres. Il peut encore réparer la faute qu'il a 
commise par trop de condescendance, en ordonnant au départ 
de ralentir la m relie.Ti n'en fait rien. Au heu de ralentir, le 
mécanicien accé èi e, on fait plus d'un kilomètre par minute. 
On traverse la station de Rosny, ou aborde le. tunnel. Pendant 
tout ce temps, la réflexion ne lui vient pas. Il a sa inoutre, il 
p^ut Sx'r d'une manière précise l'heure de son passage à Bon-
eieres, il sait ou doit savoir ce qui s'y pas-e a cette heure, et 
li ne commande pas au mec uicieii do marcher avec précau-
•'■<>". Peur iui, il n'y a pas de diligence de l'alaise. 

Cependant, s'il ne l'a pas oublie, il doit s'alieudre à voir ! e 
drapeau d'alarme répété soit dans le tunne l, soit à sa sortie. 
S'il ne le von p.is, ii dmt en conclure ou que la voie est libre 
par suite d'un retard, ou qu'il y a oubli ou omission de la bai t 
du ch I' de station. 

Dans celle incei litude, il aura sans douta la présence d'es-
pi il ne luire ralentir avec d'autant plus de raison que le ra-
leiiii'sseiueut est exigé par les régl»meus sous le» tunnels. Non, 
ou irauchit le tunnel à grande viiess -, et cependant ou n'y voit 
pis dedrap-au rouge, ci cependant il va être loin à l'heure 7 

y heures 48 minutes. Ou aborde la courba q ii suii le tunnel avec 

la même vitesse, et cependant là point encore de drapeau rou-' 
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f»e, ot il est 7 heures 48 minutes, et on ne songe pas encore à 
la malheureuse diligence de Falaise. On mirche ainsi avec une 
quiétude parfaite jusqu'au poni qui précèJe la station, et qui 
eu est éloigné de 5i0 mèir. s. On débouche de ce pont d où 
l'on aperçoit à p irtir du deuxième poteau, à une dislance de 
333 mètres, le disque de la station. Ce disque élait tourné au 
muge, signal d'arrêt, mais non d'alarme. La diligence, portant 
22 voyageurs, était engagée sur la voie à 200 mètres au delà 
du disque. 

Ce disque rouge a-t-il été compris alors, ou l'a-t-on attri-
bué à un malentendu? Celte dernière hypothèse est la plus 
vraisemblable : l'ordre qu'avait dans sa poche le mécanicien 
lui disait de ne pas arrêter à B inuières, L'auteur de cet ordre 
^lait derrière lui, il ne disait mol, s'il faut l'en croire ; il était 
donc naturel qu'entre ces deux ordres contradictoires il choi-
sit le premier. 

En ce moment critique, le chef de station entendant signa-
ler le train spécial, stupéfait de sou arrivée prématurée, anéan-
ti eu présence du danger, donnait l'ordre de retirer la diligen-
ce, se précipilaitsur un drapeau encore enroulé, et courrait en 
gesticulant au devant du train. Mais il était trop tard, il avait 
à peine eu le temps d'arriver jusqu'au disque, que déjà le train 
marchant toujours à grande vitesse traversait la station, et 
bientôt un cri générai annonçait qu'un choc terrible venait 
d'avoir lieu. 

La diligence détachée de son train avaitété soulevée en l'air, 
la locomotive chassant devant elle le train vide l'avait fait pi-
rouetter et lancé à 60 mètres dans le talus où elle était tom-
bée en mille pièces. Le train ne s'était ensuite arrêté que 158 
mètres plus loin ; les voyageurs tués ou blessés gisaient çà et 
là au milieu des débris. 

Nous nous arrêtons ici, Messieurs; nous ne voulons pas en-
trer plus avant dans le détail des scènes affligeantes dont nous 
avons été les témoins. Il y aurait une inutile cruauté à les rap-
peler devant ceux que nous accusons d'en avoir été la cause in-
volontaire par leur imprudence, et qui en ont gémi autant et 
plus que noAis peut-être. 

11 nous, suffisait de remettre sous vos yeux les circonstances 
qui o/,it précédé et accompagné l'événement, de suivre dans sa 
iCarcb" cet instrument lemble qui devait tout briser devant 
lui, devons montrer la légèreté, l'insouciance, l'irréflexion qui 
ont présidé à tous ses mouvemens, ce chef qui prend soin d'an-
noncer à l'avance aux nombreux agens gardes-lignes, gardes-
barrières, chefs de stations, ses heures de départ, d'arrivée, 
ses temps d'arrêt, qui indique, par conséquent, l'heure de 
son passage sur tous les points de la ligne , et qui ne 
réfléchit pas qu'en changeant brusquement les dispositions, 
en devançant bénévolement l'heure de son départ , il s'ex-
pose à mettre en défaut la vigilance des agens, à surpren-
dre un garde ligne qui n'aura pas eu le temps de parcourir sa 
section, un garde barrière qui aura cru pouvoir sans danger 
donner passage à une lourde voilure; enfin, un chef de station 
qui, comptant sur l'exactitude du train annoncé, aura cru 
pouvoir exécuter en toute sécurité un de ces mouvemens de 
gare connus d'avance qui embarrassent momentanément la 
voie, sans prendre d'autres précautions que celles qu'il prend 
d'habitude. 

Nous vous avons montré ce chef malheureusement trop jeu-
ne et trop nouveau dans ses fonctions, dont nous ne contes-
ions assurément ni l'esprit, ni le mérite, mais qui a prouvé 
dans cette circonstance qu'il lui manquait, je ne dirai pas ce 
qui est toujours, mais ce qui est le plus souvent le privilège 
de l'âge, l'expérience et la maturité. 

Nous vous l'avons montre partant de Mantes à une heure 
qui doit infailliblement le faire arriver à Bonnières au mo-
ment précis où il sait, où il doit savoir que la voie est chaque 
jour embarrassée, oubliant au départ celte diligence de Fa-
laise, l'oubliant pendant le trajet de douze minutes, l'ou-
bliant même quand , n'apercevant pus de signal d'a-
larme à pareille heure, il doit croire de deux clfoses l'une : on 
qu'il y a oubli de la part du chef de station, ou que le convoi 
de Roue i esl en retard ; et, dans cette terrible incertitude, 
courant insoucieux et tranquille, au-devant d'un danger qu'il 
eût été si ficile d'éviter, soit en respectant l'ordre de marche, 
so : '. en ordonnant de ralentir, de marcher avec précaution, 
car peut-être la diligence est là. 

Il est là sur la locomotive, derrière le mécanicien, il le voit 
accélérer sa marche, s'eng-ager à grande vitesse dans le tunnel, 
dans la courbe qiri le suit, et il ne dit rien, il le laisse faire. 
Un mot de lui suffirait pour le moïérer, il l'abandonne à ses 
instincts de vitesse. Il semble qu'il ne soit là qu'un semble cu-
rieux, étranger à ce qui se passe, n'ayant pus d'ordre à don-
ner au mécanicien. 

Il y a donc eu imprudence, oubli et imprévoyance de la part 
du chef de l'exploitation. 

Voyons maintenant ce qui concerne le chef de station Gau-
thier. C'est un homme plein d'intelligence, de zèle et de dé-
voùment à ses devoirs, c'est sa réputation, et il la mérite ; ses 
chefs d'ailleurs lui ont rendu cette justice, et nous sommes 
heureux de pouvoir le proclamer. Il a été fort modéré dans sa 
défense; lui aussi pouvait accuser pour se détendre. Il n'en a 
rien fait, et lions l'en félicitons; en cela il a fait preuve de bon 
goût, et en même temps il a compris ses véritables intérêts. Il 
sait bien qu'il a commis uue faute, en n'exécutant pas une in-
struction qui lui prescrivait d'envoyer un drapeau toutes les 
fois qu'il aurait a faire un mouvement de gare de nature à 
obstruer l'une des voies pnnc pales. 

Cette omission n'a pis été le résultat d'un oubli, mais d'une 
fausse interprétation du règlement. Il avait pensé, non suis 
quelque apparence de raison que cette précaution n'était utile 
que pour les tnouveme ;iS de gare irréguliers... Il s'est trompé, 
et en vérité il faut convenir qu'd est bien excusable de s'être 
trompé, s'il est vrai, comme il le prétend, que jamais depuis 
deux ans, il n'ait pris cette précaution pour la diligence de Fa-
aise, et que pendant le long intervalle, aucune observation ne 
ui ait jamais été faite par les nombreux inspecteurs de la 

lin-ne. Quoi qu'il en soit, si le silence gardé sur ce ppint par ses 
chefs, atténue singulièrement son tort, il ne le justifie pas. La 
règle était claire, précise, il ne devait pas l'interpréter. 

Quant à ce pauvre mécanicien, Messieurs, il nous paraît 
avoir été, dans toute celte affaire, un véritable instrument, il 
semble qu'il ait fait corps avec sa machine, et que toute sa 
responsabilité se soit complètement effacée devant celle du 
chef qui, ce jour-là par extraordinaire, conduisait le train. 
On lui avait dit : « Vous irez plus vite qu'à l'ordinaire; vous 
ferez le trajet en 2 heures 20 minutes. » Dès ce moment, aller 
vite a été sa pensée dominante ; dès ce moment il a perdu de 
vue toutes les autres instructions écrites dans son livret. 

Il prétend avoir fermé son régulateur et serré ses freins à 
partir du 2e poteau télégraphique après le pont; les gardes-
freins chargés par lui de concourir à cette manœuvre, pré-
tendent aussi avoir serré les leurs. Cependant de ce pont à la 
diligence, il y avait encore 740 mètres. Les experts déclarent 
qu'une distance de 600 mètres suffisait dans la circonstance, 
même en tenant compte de l'humidité des rails, si les rails 
étaient humides. Et cependant nous le voyons arriver à grande 
vitesse, et non pas, comme on l'a dit, à vitesse mourante sur 
la station. 

Il a donc fait preuve de négligence et de maladresse, car, 
s'il eût ralenti à partir de la courbe, c'est-à-dire au sortir 
du tunnel, il avait encore devant lui 1,177 mètres avant de 
pouvoir atteindre la diligence. 

Messieurs, dit en terminant l'organe du ministère public, 
notre tâ^àe est terminée ; la vôtre va commencer. Vous 
comprendrez l'intérêt qui s'attache à ce procès, l'impor-
tance des questions qu'il soulève "H qui fixent en ce mo-
ment même l'attention de l'autorité. Il s'agit de savoir si 
l'emploi des convois irréguliers doit être renfermé dans cer-
taines limites; si la liberté de la voie ne doit être garantie 
pour eux que par les signaux, ou s'il faut y joindre une aulre 
précaution, celle de les assujétir, quand ou le peut, à une 
marche tracée d'avance; si leur vitesse doit demeurer illimi-
tée et si rien ne doit ralentir leur marche. C'est au point de 
vue de la prudence et du bon sens que vous aurez à résoudre 
ces questions, qui sont intimement liées au jugement que vous 

allez rendre. 

Quant à la nature de la peine que vous aurez à prononcer, 
nous vous dirons : point de rigueur, mais aussi point de fai-
blesse. Quand ou songe combien la plus légère inattention sur 
une voie de fer peut devenir désastreuse, on hésite entre l'in-
dulgence et la sévérité. Vous apprécierez à un double point de 
vue°les imprudences que nous reprochons aux prévenus. Com-
me hommes, vous ferez la part des faiblesses humaines, d'un 
moment d'oubli, de légèreté, d'irréflexion dont les conséquen-
ces seules ont déjà été pour eux une terrible peine; comme ma-
gistrats, vous vous pénétrerez de l'esprit de notre loi nouvelle 

sur la police des chemins de fer, loi de sûreté publique, loi 

particulièrement faite pour protéger la société contre le mono-
pole qu'exercent les compagnies de chemins de fer par la force 
des choses, monopole eu vertu duquel des milliers d'existences 
leur sont chaque jour confiées. 

M* Baroche, avocat de M. Lapeyrière, s 'exprime ainsi : 

Ce n'est pas sans un étonnement profond que j'ai entendu la 
part qui vient d'être faite par M. le procureur du Roi à M. 
Lapeyrière, dans les causes qui ont amené l'accident déplora-
ble du 21 mars dernier. 

M. le procureur du Roi place M. Lapeyrière en tête des pré-
venus. C'est lui qui doit absoiber toutes les fautes des autres 
prévenus. 

Je n'ai pas la pensée d'opposer, au jugement de M. le procu-
reur du Roi, l'opinion des hommes les plus capables de ré-
soudre les questions que soulève ce procès. Cependant, je ne 
puis m'empèeher de faire remarquer que, dès le jour même de 
l'événement, M. Bineau, ingénieur, chargé de l'intérêt général, 
dans un rapport fait immédiatement après l'accident, et qui 
fait partie de la procédure du gouvernement, a dit qu'il était à 
regretter que le chef d'exploitation fut parti de Mantes, 10 
minutes avant l'heure fixée. C'est ainsi qu'il appréciait la part 
de responsabilité de Lapeyrière. Mais je n'ai pas besoin de 
faire remarquer quedans la pensée de M. Bineau, il n'y avait 
pas ici une chose punissable. 

Quant à l'opinion de l'administration, premier juge en cette 
occasion, quelle était-elle? L'administration n'a pas cru que 
M. Lapeyrière fût coupable. Elle n'a pas jugé qu'une mesure 
de suspension dût être prise contre lui. L'administration l'a 
conservé et elle le conserve encore à la tête de l'exploitatien du 
chemin de fer. La décision de M. Bineau et de l'administration 
doit déjà être une sauvegarde pour M. Lapeyrière. 

Voyons cependant les faits. On a fait à M. Lapeyrière bien 
des reproches, et on a été jusqu'à lui reprocher sa jeunesse. 
M. Lapeyrière, il est vrai, est jeune, il a vingt-neuf ans; M. 
Lapeyrière ne se recommandait que par ses antécédens. Il n'a 
pas été placé de prime saut à la tê:e de l'exploitation ; il s'é-
tait signalé par sa prudence, par son exactitude. C'était par 
des services anciens que M. Lapeyrière avait mérité d'être placé 
à la tête de l'exploitation. Il avait fait son apprentissage; il 
avait appliqué son intelligence à toutes les questions d'exploi-
tation d'un chemin de fer. Voyons s'il s'est rendu coupable de 
négligence et d'imprudence le 21 mars dernier. 

Un train spécial avait été mis, le 21 mars, à la disposition 
de la Commission de la Chambre des députés. M. le procureur 
du roi s'est demandé s'il était bien nécessaire qu'un train spé-
cial fût mis à la disposition de la Commission de la Chambre 
des députés. 

Cette question a été tranchée par le conseil d'administration. 
Ceci entendu, M. Lapeyrière n'avait plus qu'un devoir à rem-
plir, c'était d'organiser ie convoi spécial du 21 .'nars. Quant à 
la nécessité de mettre un train spécial à la disposition de la 
Commission de la Chambre des députés, je ne dirai qu'un 
mot. Le temps de MM. les députés est un temps précieux, du 
moins nous devons le considérer comme tel : il importait à la 
Commission de la Chambre des députés d'arriver à Rouen 
avant le départ du batjau à vapeur du Havre. Ainsi, on r,e peut 
accuser la compagnie de s'être rendue coupable de trop grande 
courtoisie envers la Commission de la Chambre des députés. 

L'administration a toujours pensé qu'un train spécial pou-
vait, sans danger, être expédié à toute heure du jour et même de 
la nuit. S il n'y avait que les convois réguliers qui pussent cir-
culer sur la voie, il faudrait renoncer à une foule de nécessités 
de l'exploitation des chemins de fer. 

La conviction de la compagnie est que les trains spéciaux 
n'offrent pas plus de danger que les convois réguliers. 

Il ne faut pas se faire illusion sur la vitesse des trains spé 
oiaux. Il semble que les trains spéciaux inaicheut comme la 
foudre ! c'est uue erreur. La vitess- des trains spéciaux n'ex-
cède guère que d'un quart la vitesse des convois réguliers; mais 
ce qui est la principale cause de leur prétendue vitesse, c'est 
l'absence des temps d'arrêt. 

Le temps accordé à tout convoi régulier ne s'élève pas à moins 
de 70 minutes sur un parcours de 4 heures, c'est ce qui arrive 
pour les convois réguliers sur le chemin de fer de Paris à 
Rouen. 

Il n'y a donc pas eu ici acte d'imprudence imputable à l'ad-
ministration et au chef d'exploitation, M. Lapeyrière. L'admi-
nistration croit que pour signaler ces trains spécî-ius, il suffit 
d'un drapeau vert et blanc couronnant une locomotive parcou-
rant un chemin de fer. 

Pourquoi, dit-on, n 'a-t-on pas pris cette précaution? 
Un ordre de service avait été arrêté la veille par les soins du 

sous chef d'exploitation ; M. lbri. Cet ordre, du reste, a été ap-
prouvé par M. Lapeyrière, qui n'en décline pas la responsa-
bilité. 

Le départ du train spécial devait avoir lieu à 6 heures 15 
miuut s du matin le 21 mars. Quatre temps d'arrêt avaient 
étî indiqués. Le temps d'arrêt le plus considérable élait celui 
de Mantes, parce qu'on devait déjeuner à cette station. Vous 
avez entendu M. le commissaire de police spécial, M. Lie .ugrand, 
d >nt vous vous rappelez la déposition. M. Beaugrand vous a 
dit qu'il éiait fort disposé à remplir Sun devoir avec énergie, 
mais il savait qu'on devait déjeuner à Mantes, et,par une discré-
t ou dont il faut louer M. le commissaire spécial, ii n'a pas cru de-
voir se présenter à 1 1 station au moment du déjeuner. Eu véri-
té, si M. le commissaire spécial avait été animé d'un aussi 
grand zèle que celui qu'il a dit, il ne se serait pas arrêté à une 
considération aussi fulile quec;lle d'un déjeuner, et il n'au-
rait pas hésité à se rendre au pasie du devoir. Mais que M. le 
commissaire me permette de lui dire, que lorsqu'il prétend 
qu'au besoin il aurait arrêté le train spécial, il aurait été en-
trainé par son zèle, et se serait mis en dehors de ses attribu-
tions. 

M. Lapeyrière était monté le 21 mars sur la locomotive du 
train spécial; c'était uue preuve de courage qu'on a cherché 
à affaiblir, eu disant que c'était peut-être pour faire les hon-
neurs du chemin de fer aux honorables membres de la Cham-
bre des députés. Ou est arrivé à Mantes où on devait déjeuner ; 
vous s.ivez qne le déjeuner a été refusé à Mantes. 

C'est alors qu'on a insisté auprès de M. Lapeyrière afin de 
partir pour Rouen. M. Lapeyrière a cru pouvoir céder aux 
instances des honorables députés, au service desquels avaitété 
mis le train spécial. A 7 heures 36 minutes, il a donné l'ordre 
du départ. On prétend que sous le tunnel de Rolleboise la vi-
tesse a été très grande. Mais il était impossible dans tous les 
cas de remarquer la vitesse sous un tunnel. En sortant du tun-
nel, M. Lapeyrière a jeté les yeux sur le garde ligne, et il l'a vu 
tenant son drapeau enroulé, comme un soldat au port d'arme 
tient son fusil, cela voulait dire qu'il n'y avait pas lieu de s'ar 
rèter. 

Au sortir du tunnel, il y a une courbe assez prononcée qui 
ne permet pas d'apercevoir immédiatement un signal d'arrêt. 
C'est après cette courbe qu'on a aperçu le disque rouge, aussi-
tôt les freins ont été serrés, bien qu'on ne pût croire a un dan-
ger. Il n'y avait pas d'incertitude pour M. Lapeyrière. Le seul 
signal de danger était le drapeau rouge, or, il n'y avait pas de 
drapeau rouge. M. Lapeyrière ne voyant pas le drapeau rouge, 
a dû se borner à ralentir eu présence du disque rouge. Malheu-
reusement, les rails étaient humides, et la pente avant la sta 
tion de Bonnières est de 3 millimètres. Vous savez ce qui s'est 
passé. M. Gauthier s'est élancé av„c un drapeau, mais il n'a 
pas dépassé le disque rouge. Le train est arrivé sur la diligence 
de Falaise. 

La prévention contre M. Lapeyrière se fonde sur un seul 
grief, grief d'autant plus saisissant qu'il est en quelque sorte la 
reproduction d'une vérité naïve. On dit que si le train spécial 
n'était pas parti dix minutes trop tôt, l'accident ne serait pas 
arrivé, et on accuse le départ précipité de Mantes. 

Permettez-moi un exemple? Une diligence doit partir de 
Mantes à 8 heures du matin : elle part dix minutes plus tôt. 
lin accident arrive sur un pont, par une rencontre avec une 
autre diligence. Est-ce à dire que l'accident ne serait pas ar-
rivé si on n'éiait pas parti 10 minutes avant l'heure fixée. 

M" Baroch -, après avoir examiné tous les faits de la 
cause, termine ainsi : 

Le malheur est arrivé, soit parce que le départ de Mantes a 
eu lieu 10 minutes trop tôt, soit parce que le signal n'a pas 
été donné comme il devait l'être, soit parce qu'il y a eu re-
tard d'une minute dans l'arrivée du convoi montant de 
Itouen. Tout cela tient à une minute de plus ou de moins. 
Quand il s'agit de savoir au compte de qui doit être portée 
cette minute, quand il s'agit de déterminer la part de respon-
sabilité, les magistrats doivent hésiter longtemps avant de con-
damner. 

Il y a encore une circonstance que je dois vous signaler et 
qui n'a pas figuré dans la cause; c'est un fait matériel qui B 

exercé une grande influence sur l'accident du 21 mars. C'est 
la position de la gare de Bonnières. Ainsi, s'il se fut agi de la 
gare de Mantes ou de celle de Meulan, l'accident ne serait pas 
arrivé. Alors même qu'il n'y aurait pas eu de signaux à ces 
gares, l'œil vigilant du mécanicien aurait aperçu l'obstacle qui 
pouvait faire craindre un accident; mais à une gare placée 
dans les conditions de la gare de Bonnières, le mécanicien ne 
pouvait apercevoir l'obstacle qu'au dernier moment. 

Si tout le monde avait fait son devoir, si le drapeau rouge 
avait élé déployé, comme il devait l'être, l'accident ne serait 
pas arrivé. Eh bien ! dans ces circonstances, il n'est pas possi-
ble de faire peser la responsabhté de l'accident sur M. Lapey-
rière. On a fait à M. Lapeyrière un reproche de sa jeunesse. 
M. Lapeyrière, quoique jeune, est uo homme d'intelligence, et 
qui a fait preuve d'exactitude et de prudence. Le Tribunal ne 
voudra pas frapper M. Lapeyi ière, qui a fait tout ce qu'il était 
humainement possible de faire, d'une condamnation qui com-
promettrait son présent et son avenir. 

M'Bodrigues, avocat de M. Gauthier, chef de la sta-

tion de Bannières, s'exprime ainsi : 

Chargé de vous présenter la défense de M. Gauthier, je crois 
pouvoir me dispenser de longs détails sur les faits généraux de 
ce procès. Le ministère public, dans sa huile impartialité, a 
fait à mon client une part assez légère; m lis ceite part est 
trop grande encore, et j'espère vous démontrer qu'il n'a pas 
encouru la responsabilité qu'on veut faire peser sur lui. 

Le 21 mars, s'opérait, aune heure qui a été déterminée de 
la manière la plus précise, un mouvement de gare qui s'y fait 
tous les jours à la même heure et dans les mêmes conditions. 
M. Gauthier, comme chef de station, présidai' à ce mouve-
ment; il faisait passer la diligence de Falaise, qui attendait le 
train de Rouen de la voie directe à la voie descendante ; puis 
de cette voie il se disposait à la faire passer sur la voie ascen-
dante, où elle devait être prise par le convoi venant de Rouen. 

Avant de se livrer à celte opération M. Gauthier avait fait 
arborer le disque rouge, ainsi que le prescrit un des règle-
inens, mais il n'avait pas envoyé un homme porter un pavillon 
rouge à 500 mètres au-delà de la station, ainsi que le prescrit 
un autre règlement du lo mars 1845. 

Au moment cù il était tout préoccupé de l'arrivée du train 
de Rouen qui venait d'être signalé, il entend dans la direction 
du tunnel de Rolleboise un sifflet d'alarme. C'était le train 
spécial ! le train spécial qu'il n'attendait que dix minutes plus 
tard ! le train spécial qui dans sa conviction devait s'arrêter à 
la vue du disque rouge. 

A ceLe vue, M. Gauthier donne l'ordre aux employés de 
pousser hors de la voie la diligence de Falaise. Lui-même sai-
sit un drapeau, il se précipile au devant du convoi, il fait tous 
les gestes de nature à avenir le mécanicien du danger. Vains 
efforts! M. Gauthier avait à peine franchi un espace de 100 
à 120 mètres que le train avait entraîné dans sa course la di-
ligence de Falaise, et, à son retour, il assistait au douloureux 
spectacle que vous savez! 

L'avocat s'atiache à établir que depuis deux ans son client 
a cru pouvoir se dispenser d'appliquer l'ordre de service rela-
tif à l'envoi d'un homme porter un pavillon ronge, toutes les 
fois qu'il ne s'agissait que d'un mouvement de gare habituel ; 
qu'il l'envoyait, au contraire toutes les fois qu'il se passait 
dans la gare un fait sur lequel les employés de l'admiuislra-
tion pouvaient ne pas compter. 

En admettant comme constante l'inobservaiion d'un règle-
ment, est-il vrai que cette inobservation ait causé l'accideul? 
Comment! il est eer'ain que le signal au disque rouge a été vu 
à 700 mètres du lieu où a eu lieu l'accident? Il résulte des dé-
positions de Stanley lui-m"me et de quatre autres témoins, que 
le signal a été compris comme indiquant un embarras de la 
voie! Il est prouvé par les rapports de l'ingénieur Bineau, de 
MM. les experts Cavé et Lebas, que cette intervalle était suffi-
sant pour arrêter le convoi. M ia alors qu'aurait ajouté l'au-
tre signal qui ne pouvait jamais être vu qu'à la sonie du tun-
nel ? Il avait été vu 400 mètres plus lôt, c'est à dire que le 
mécanicien avait eu trente secondes de plus pour prendre les 
mesures nécessaires pour arrêter le convoi. 

Qu'aurait-il pu l'aire dans ces trente secondes? Aurait-il 
eu moins de peine à sd rendre maître de sa machine, à serrer 
les freins, à dominer la pente? No î. 

L'accident n'a donc point été causé par l'omission de l'envoi 
d'un homme porteur du pav.llou rouge. 

M' Rodrigues, après avoir discuté les dépositions des té-
moins et les charges de la prévention, demande que son 
client soit renvoyé absout. 

M" Escandes, avoué à Mantes, présente la défense du méca-
nicien Stanley. 
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Après une réplique de M. le procureur du Roi et des 

défenseurs, M' B iud, avocat de la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Rouen, s'exprime ainsi : 

La position de la compagnie me commande de dire le der-
nier mot dans ce grave procès. S'il était possible de conjurer 
par tous les sacrifices im-ginables, le malheur du 21 mars 
aucun de ceux

 M
ue vous voyez ici comme prévenus, ne songe» 

rait à se défendre. Le malheur du 21 mars a élé réparé maté-
riellement autant qu'il pouvait l'être. C'est vis-à-vis d'un mal-
heur moralement, irréparable que le débat s'engage. La com-
pagnie, eu réparant matériellement le malheur du 21 mars, a 
semblé porter contre elle-même une sorte de préjugé. 

Mais, devant un Tribunal comme le vôtre, celte réparation 
ne doit pas être imputée à charge. Il y a à la compagnie du 
chemin de fer de Rouen des hommes qui, dans de semblables 
circonstances, touchent leur cœur et écoutent ses inspirations 
avant d'agir. Aussi le Tribunal reconnaîtra que la conduite 
de la compagnie et de ses agens a été ce qu'elle devait être 
parfaiiemeni di^ne et honorable. 

Après avoir transporté 3 mdlions de voyageurs depuis qu'il 
est ouvert à la circulation, le chemin de fer de Rouen, qui jus-
qu'alors n'avait pas eu le moindre accident, a eu, comme l'a 
dit M. le président, son baptême de sang. Qu'il lui soit permis, 
cependant, de porter à son crédit ce passé honorable dû, non 
au hasard, mais à la patience, à la vigilance, à d'immenses 
travaux. 

La compagnie du chemin de fer de Rouen a désiré vous dire 
un dernier mot de justice, d'équité, de clémence. Quand vous 
serez en face du texte de la loi que vous êtes chargés d'appli-
quer, vous aurez quelque difficulté pour ajuster le prévenu 
avec l'accident même qui lui est reproché. Quoi qu'il en soit, 
vous saurez vous dégager du milieu dans lequel vous êtes, 
vous ne prononcerez pas un jugement qui vous aurait été dicté 
a l avance par une injuste prévention. Vous comprendrez, 
Messieurs qu il y a ici une autre cause qu'une cause ordinai-
re, et que 1 homme eu présence de cet instrument dompté par 

î, en présence de la vapeur toujours prête à se révolter, voit 
n génie dépassé par une force surhumaine. 

Vous jugerez humainement, Messieurs, vous vous souvien-
drez que vous êtes les premiers à appliquer la loi. Vous vous 
souviendrez que M. Lapeyrière en vous disant son regret éter-
nel de I accident de Bonnières, a laissé tomber une larme de 
ses yeux. Cette arme, Messieurs, pèsera dans la balance de 
votre justice. (Mouvement. 

Le Tribunal se retire en chambre du conseil pour délibérer. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, a rendu le jugement que nous avons fait connaî-

tre et par lequel, appliquant l'article 19 de la loi de 1845, 

Stanley a 300 lrar.es d'amende. La compagnie est décla-

rée civilement responsable. La loi de 1845 portait la peine 

V e„ s'™ s a C1 "q ans de P^son, et celle do 100 francs 
a 3 000 francs d amende. Le Tribunal, modifiant la peine 

de 1 emprisonnement par l'application de l'article 463 du 

Code pénal n a condamné qu'à la peine de l'amende. 
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— HÉRAULT (Montpellier), 3 juin. — Corresm,, i 

particulière. — Aujourd'hui a eu lieu à neuf h
 e 

matin l'exécution du nommé Guibert, condamné ^ 

capitale pour crime d'assassinat par la Cour H'n„ ■ Pe '"« 
l'Hérault. assise» d

e 

A huit heures du matin, M. l'abbé Coste, auniôn' 

prisons, assisté de qu elques membres de la cornm^^ ' 

administrative de l'établissement, est entré dans I '°
n 

Iule du condamné et lui a annoncé la terrible notiv II 

condamné, qui est un jeune homme de vingt-deux
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appris avec une entière résignation qu'il ne lui restaT'
 3 

quelques instans à vivre. 1ue 

Après avoir entendu la messe dans l'intérieur de la 

son cellulaire, il a vu sans trop d'émotion s'apnJa\'" 

de lui les exécuteurs, dont l'un lui a demandé tout b I 
lui pardonner l'œuvre terrible qu'il allait accomplir su* 

personne. Guibert lui a répondu à demi-voix : « On'* 
vous pardonne. »

 u 1
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Guibert est sorti de la prison, accompagné de l'ahV 

Coste, et est monté avec lui sur la fatale charrette. Dur t 

tout le traj 't il n'a pas levé les yeux de dessus le crucifi 

que le prêtre lui présentait. Arrivé au pied de léchafaud 

il l'a gravi avec assurance, mais >ans forfanterie ; et apre 

avoir demandé qu'on lui laissât le seapulaire qu'il portai t 
sur sa poitrine, il s'est livré aux exécuteurs. 

Une seconde après la justice humaine était satisfait? 

Guibert, par sa douceur et sa résignation, avait intore's 

séà lui tous les employés de la prison et les personnes 
qui l'avaient approché. 

La foule accourue sur les lieux d'exécution était im-

mense. On était venu dès le matin des eemmunes envi-

ronnantes : ce qui ajoutait à la solennité de celle expia-

tion, c'était la présence des confréries des pénitens, la li-

gure voilée, quêlant d'abord dans les rues dans le 'but de 

faire dire des prières pour le repos de l'âme du condam-

né, et précédant ensuite au son du glas et des prières des 
agonisans le funèbre cortège. 

— PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrand), I" juin. — Dans 

son audience de ce jour, la 1" chambre du Tribunal civil, 

sous la présidence de M. Dussuc, juge, vient de consa-

crer, par un jugement, les principes si nettement et si vi-

goureusement développés dans le dernier réquisitoire de 
M. le procureur-général à la Cour de cassation. 

Il s'agissait de deux instances engagées contre l'Union 

provinciale^ journal d'opposition légitimiste, l'une par M. 

Foriet, juge de paix du canton de Laroquebrou (Cantal), 

l'autre par M. Bonnef mil, député et procureur du Roi de 

l'arrondissement d'Aurillac, afin de réparations civiles 

pour le tort à eux causé par cette feuille dans des articki 

contenant l'imputaiion de laits relatifs à leurs fonctions. 

M. Fortet était accusé d'avoir menacé de son pouvoir ju-

diciaire des électeurs de son canton qui n'auraient pas 

voulu voter, conformément à ses indications, lors àt 

élections pour le conseil général. Quant à M. Bontiefoad, 

les articles prétendus diffamatoires lui reprochaient d'a-

voir usé de sa position de député pour faire donner des 

places à des personnes de sa famille, en attendant quil 

en obtint pour lui-même une qui était à sa convenance. 

Ces deux magistrats avaient donc, suivant la jurisprudeu-

ce Bourdeau, actionné directement le gérant du journal 

devant le Tribunal civil afin de condamnation en de3 dom-

mages-intérêts, dont le chiffre ne s'élève pas à moins de 

30,000 francs. 

Les plaidoiries ont eu lieu à l'audience du 25mii. Pour 

l'Union, M" Bartin a présenté les moyens d'incompétent' 

résultant de la qualité d sd mandeurs qui, ayant été at-

taqués comme fonctionnaires publics, ne pouvaient saisir 

d autre juridiction que celle du jury, aux termes des Ion 

spéciales à la presse de 1819 et d'octobre 1830. 

Ces moyens ont triomphé devant le Tribuualqui, dans 

un jugement solidtment motivé , vient de se déclarer in-

compétent. 

lui 
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reur. Aussitôt, les spectateurs le croyant dévore, 

voyait le sang couler en abondance, se levèrent
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tés en jetant des cris perçans. Ces cris de terreur, 

dus du dehors, firent croire à la foule des promeneur^ 

le lion élait échappé de sa cage et qu'il allait venir ^ ^
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sur tous ceux qu'il pourrait atteindre. Alors une 

panique s'empare de la multitude, chacun
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ver le le lion; tout fuit, on se pousse, on se cuit) 
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sins des environs qui en un instant se trouvent ^ 

brés de monde, non sans que plusieurs personnes 

sent foulées et contusionnées. , J
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Pendant ce temps, les sjaectateurs renfermes 

barraque, les femmes égarées et tremblantes se R
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talent aussi vers la porte de sortie, et c'est en c ^ jg^ 

que le danger fut imminent : non pas de la par .^1^. 

qui, malgré ses bonds et ses hurlemens epou ^ ^ 

était resté dans sa cage, mais on sait que dan
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constances, quand la foule, frappée d'épouvante, i^. 

pour échapper au péril qu'elle redoute, cet em| 

aveugle devient souvent fatal. Heureusement u u ^
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arrivé d'accidens graves: on n'eut à plaindre q ré-

ducteur du lion ; les dents de l'animal lui sont _ P.
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té de la cage où ce lion est renfermé -, en ef-
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cette aspersion, et quand les témoins entendus sont venus 

mettre tous es torts de son côté, il sourit encore en s'en-

lendant condamner à 16 fr, d amende. 

Le portier déchire en mille miellés le factum injurieux 
et par«it disposé à en avaler les débris 
subsister aucune trace. 

pour a en laisser 

rJén&;he télégraphique de M. Rossi, datée de 

\P I" juin, annonce que le papa Grégoire XVI est 
Rl)lf M hitem uit 'le mè ne jo.ir, entre neuf et dix heures 

du m»" 11 -
M le garde-des-sceaux a nommé pour présider les 

~^ du département de la Seine. iwndant le trimestre 

•^ï
6
^! 1! nrnehiin .MM Poullier et d'Esparbès de Lussan, 

,b i u et " uu * i 
piliers à la Cour royale. 
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x
 ouvriers charpentiers, Boisdron dit l'Angoti-

T rj, ,
r
ei dit Bourguignon, Corot, aussi dit Bourgui-

m
°^' | anglais dit Picard, B y dit .\ianceau, et Biyot dit 

S
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n
 étaient iraduits aujourd'hui devant le jury de la 

■«"sous la prévention de coups et de blessures volon-
?

'o/avant occasionné une incapacité de travail de plus 

!fvin
0
't jours. C'est un incident, ou plutôt une suite de 

i tïiire dite la grève des charpentiers. Ces six accusés 

t'des Renards, qualification donnée aux ouvriers qui 

travaillaient nonobstant la grève par les Compagnons du 

^cl qu'il y
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 remarquable, c'est que les ouvriers qui 

e
travaillant pas appelaient les autres faignans, et c'est 
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blable épithéte appliquée à un nommé Btnhélemy 

flli
i dans la matinée du 29 j mv er dernier, amena une 

Lë d'ouvri TS dans le cabaret du sieur B rtrand, dit 

Bordelais, à Neuilly, fut le théâtre, et qui eut pour résul-

tat la pe te de l'œil droit du propriétaire de ce cabaret. 

Aux débats les charges ont beaucoup perdu do leur 

gravité. On avait cru voir dans cette affaire une de ces 

luttes terribles de compagnonage que nous avons eu si 

souvent à déplorer ; mais il est resté démontré que c'était 

une rixe ordinaire entre buveurs. 

Aussi l'accusation a-l-elle été abandonnée à l'égard des 

accusés, Boisdron excepté, par M. l'avocat-général Jallon. 

M c Porlier, avocat de Boisdron, a seul pris la parole. 

M" Lombard, Carsignol, Férouillat, Maure et Ducomb, 

défenseurs des autres accusés, n'ont pas eu à combattre 

une accusation abandonnée. 

Boisdron, déclaré coupable, avec des circonstances at-

ténuantes, a été condamné à dix-huit mois de prison. 

— Le sieur Fatton avait pour femme de ménage la 

dame Lavollet, petite brune de trente-six ans, au teint lé-

gèrem nt bistré, à l'œil velouté, au nez retroussé, et dont 

la bouche toujours souriante laisse apercevoir trente-deux 

dents blanches et alignées comme les touches d'un piano. 

M"" Fatton est en puissance d'un mari, brave homme s'il 

«n fut, travaillant tout le jour, égayant le travail par des 

chansons, et s'en reposant, pour la fidélité de sa femme, 

sur les prescriptions du Code civil. 

Un beau jour cependant le travail cessa, les chants imi-

tèrent le travail, et le pauvre Lavollet sortit de chez lui 

l'oreille basse et se grattant le front. Où allait-il ainsi? Il 

allait se p isler sur le toit d'une maison voisine: et là, as-

sez incommudément assis entre deux cheminées, toute son 

attention se concentra pendant plus de deux heures sur 

une petite croisée prenant jour sur ce même toit. 

C'est que le pauvre Lavollet avait perdu toute sa joie, 

toute sa tranquillité, tout son bonheur, toute sa confio.uce 

dans l'article du Code civil ; il savait, à n'en pas douter, 

que sa femme ne se bornait pas à faire chaque jour le mé-

nage de M. Fatton, et il voulait s'assurer du fait de visu. 

Enfin, il n'eet que trop sûr de la vérité : Fation et sa 

ïetntne sont enfermés ensemble. Aussitôt une vitre de la 

fenêire tombe brisée en éclats, un bras passe à travers 

l'ouverture, fait jouer l'espagnolette, et un homme s'é-

lance lourdement dans la chambre. A cette vue, les deux 

amttis restent comme pétrifiés; ils ne font pas un mou-

vement. Lavollet, car c'était lui, saisit les vêtemens de sa 

femm>, déposés sur une chaise, s'empare de la clé qui 

était resiée en dedans à la serrure, sort, enferme les cou-

pables à double tour, et s'en va chez le commissaire de 

po ice, auquel il fait part de sa mésaventure. 

Un quart d'heure après la porte du sieur Fatton se rou-

vrait, et le commissaire de police, suivi du mari, et assisté 

de témoins, constatait le fi igra it délit, car l'amant n'avait 

pas jugé à propos de prendre pour se sauver la route pé-

rilleuse que le mari avait prise pour venir. 

La scène venait se dénouer devant la police correction-

nelle, où la femme Lavollet oiait traduiie sous la | réven-

Hon d'adultère, et le sieur Fatton cité comme son com-
ptée. 

Le sieur Lavollet déclare persister dans sa plainte. 

M. le président : Avant le fait dont vous vous plaignez, 

aviez-vous eu déjà des reproches à adresser à votre 
femme ? 

Le mari : Je ne m'occupais pas de ça, moi, je Vavail-

wis, et comme la loi dit que ma femme me doit fidélité, 

Jetais tranquille comme S unt- Jean-Baptisle. C'est un 

^ni qui est venu me conter la chose, sans ça jamais je ne 

'aurais su; un véritable ami, celui-là, et qui ne m'a pas 
ffi aché la chose. 

Les deux prévenus conviennent de tout et s'entendent, 
a tete basse, condamner chacun à trois mois d'emprison-
nement. 

■ "~J,^
n

. jeune commis en nouveautés vient expier au-
J°urd nui sur le banc des prévenus du Tribunal de police 

correctionnelle, le tort d'avoir rendu la vie trop malheu-

reuse à un estimable portier qui formule ainsi sa plainte : 

« C'est fini, Messieurs, je ne peux plus y tenir, et pour 

peu que ça dure, je suis bien résolu à donner ma démis-
or

i : ma foi, tant pire pour mes locataires, ils s'arran-

IM"
1 cômme ils

 pourront. 
M

- le président : Il faudrait préciser les faits. 

v

 Le
Portier : Les faits! C'est-à-dire que jour et nuit la 

Ration est perpétuelle; j'en maigris, j'en dessèche, je 

tim '
Ut

'
s sur mon

 établi, et madame Robineau, ma légi-
"Ie e

Pouse, ne me reconnaît plus. 

Y c
°mmis : Dites donc ce que je vous ai fait ? 

ma ^°.
r

^
er

 '• Taisez-vous, persécuteur ! Imitez au moins 

Jr
Udeur aux

 l
)ieds la

 justice. 
le président : Elle ne peut pourtant pas savoir, si 

s
 ne le lui dites, ce qui a pu motiver votre plainte. 

portier: Eh bien ! puisqu'il faut le dire... Mais non, 

L absence d'un tarif pour Hi ppodrome, ainsi que 

pour les cimetières de l'Est, du Nord et du Sud, faisait 

nai re lié piemment entre le public et les cochers des dis-

cussions auxquelles il importait de mettre un terme. 

D un autre côté, il éiait convenable, par suite de l'ou-

verture p ochaine du chemin de fer de Sceaux, de pres-

cnre pour cet embarcadère la disposition qui a déjàéié 

ordonnée pour l'embarcadère du chemin de fer de Ver-
sailles (rive gauche). 

Le préfet de police vient, en consé pience, de rendre une 

ordonnance qui porte que tout cocher de voitures de place 

ou sous remise qui sera pris, soit dans Patis, pour trans-
porter des voyageurs 

A I Hippodrome, aux cimetières de l'Est, du Nord et du 

Sud, et à l'embarcadère du chemin de 1er de Sceaux, soit 

a I Hippodrome, à ces cimetières ou à cet embarcadère, 

pour ue rendre dans Paris, sera tenu de marcher aux prix 
fixés pour l'intérieur de Paris. 

— D ms l'instruction criminelle qui se suit contre le 

nomnrié Victor Marchand et six autres individus, inculpés 

de s'être rendus c mpibles des vols commis au préjudice 

du sieur Grout, orfèvre-bijoutier, rue le la Féionuerie, du 

c do el russe Guéhedcnoff, du sieur Taulain, maître cor-

donnier à Belleville, un point important à éclaircir était 

celui de savoir quel était l'habileouvrier qui avait fabriqué 

les fausses clés, les pinces, ciseaux et monseigneurs dont 

ces audacieux malfaiteurs avaient f it usage. A lasuited'in-

vestigations précises, un vient de découvrir le serrurier de 

l'atelier duquel ces instrumens de vol, dont la fabrica-

tion dénote la p'us dangereuse habileté, étaient sortis. 

Cet individu, nommé L..., après avoir élé établi dans la 

banlieue, était venu se fixer à Paris, où il n'avait pas 

voulu occuper une boutique, mais simplement un appar-

tement auqu. 1 était attenant un atelier. On a saisi en sa 

possession des dés, des vilbrequins, des ciseaux à froid, 

et autres objets plus que suspects. Il a été établi qu'une 

pince dite monseigneur, abandonnée par les voleurs dans 

la maison de M. Tautin, qui venait d'être dévalisée à Bel-

leville, avait été fabriquée par ce serrurier, qui l'a du 

resie reconnue pour avoir été en effet vendue par lui, 

mais qui prétend avoir ignoré à quel usage coupable on la 
destinait. 

— Un départ de condamnés destinés au bagne de Bo-

chefort a eu lieu ce malin à six heures à la prison de la 

rue de la Roquette. Voici les noms des coudamnés, au 

nombre de treize, qui composent ce convoi : 

Louis Cemongin, condamné aux travaux forcés à per-

pétuité pour viol commis sur la personne de sa propre 

fille, âgée de moins de seize ans. 

Pierre-Charles Mulot, condamné à la même peine, pour 

crime semblable, commis de complicité ; 

Louis-Olympe Daniel, condamné à mort par la Cour 

d'assises de la Seine, pour crime de fratricide, peine com-

muée par ordonnance du Roi le 26 janvier dernier, en 

celle des travaux forcés à perpétuité; 

Louis Genefroy, condamné à 15 ans de travaux forcés 

pour vol commis la nuit à l'aide d'escalade et d'effraction 

au préjudice de M. le comte Roy, pair de France, de com-

plicité avec le fils d'un serviteur d'hôtel, lequel s'est tué 

par accident en commettant un vol rue J. -J.Rousseau. 

Jean-Baptiste Escalon, condamné à 20 ans de travaux 

forcés pour vol la nuit, avec escalade, et étant porteur 

d'armes; 

Jean-Claude Chandaise, condamné à 6 ans de travaux 
forcés; 

François-Claire-Joseph Jacquet, condamné à 6 ans de 

travaux forcés pour vol avec effraction, étant en état de 

récidive; 

André Edme Gauthier, condamné à 6 ans de la même 

peine, dans les mêmes circonstances; 

François Massion dit Léonard dit 'François Baumor dit 

Macontré dit Massiot, condamné à 20 ans de travaux for-

cés, en récidive; 

François-Denis Robert dit Loquet, forçat libéré réci-

diviste, condamné à 8 ans; 

Paul Jean Gonon dit Gaillon, condamné à 8 années de 

travaux forcés. 

De nouveaux départs auront lieu lundi, mardi et mer-

credi pour les bagnes de Bochefort et de Toulon. 

— Un vieillard habitant la commune de Saint-Maur, 

près Paris, le sieur d'Herbès, jouissait d'une certaine for-

tune et passait pour être possesseur d'une somme consi-

dérable, lorsqu'étant venu à décéder, le 2 de «e mois, ses 

héritiers après avoir requis l'apposition des scellés, cru-

rent reconnaître que par suite de détournemens fraudu-

leux, ils se trouvaient spoliés de la succession qu'ils se 

croyaient désormais acquise. 

La justice ayant été avertie, des mandats de perquisi-

tion furent délivrés par M. le juge d'instruction Legoni-

dec, et M. le commissaire de police Boudrot, agissant en 

exécution de commissions rogatoires, se transporta dans 

la maison mortuaire et au domicile de deux femmes in-

culpées d'avoir circonvenu le défunt à ses derniers mo-

mens, et d'avoir, après son décès commis les détourne-

mens signalés. 
Il paraîtrait que dans les perquisitions qui ont eu lieu, 

on aurt.it saisi des effets et des valeurs de nature à don-

ner de la consistance aux soupçons qui s'étaient produits, 

car ces deux femmes ont été mises en éiat d'arrestation 

et amenées à la préfecture de police, où elles ont été 

provisoirement placées en mandat de dépôt, sous préven-

tion de spoliation de succession. 

tionnelle de Luxembourg ; mais la veille du jour où l'af-

faire devait être appelée, il se désista de sa plainte, el en 

même temps lança les foudres de l'excommunbalion con-

tre M. Bleekens, mesure qu'il fit signifier, p r une circu-

laire de son secrétaire, à mus les curés, y compris celui 

de la paroisse de M. Bleekens, qui ainsi se trouve placé 

dans la nécessité d'interdire à son patron l'entrée de sa 

propre église, q i n'existe que par ses bienfaits. 

Par une coïncidence singulière, le même jour où le re-

présentant du pape prononça et fit publier l'analh'nie 

contre M, Ble kens, celui-ci inaugurait des écoles gratuites 

qu'il venait de fonder pour les eufans de ses ouvriers, et 

lorsqu'à celle occasion le maire de la commune prononça 

un discours où il fai-ait l'éloge de la noble action de M. 

Bleekens, ce dernier lui répondit modestement : « Je n'ai 

fait que mon devoir. Mes ouvriers m'ont aidé à gagner la 

grande fortune que je possède, et par conséquent une par-

tie de celle fortune leur appartient à bon droit. Je me 

réserve seulement l'administration de cette portion, el 

j'ai pensé que ce qui serait le plus utile et le plus n»<fc'nt 

pour eux, ce serait de pouvoir donner de l'instruction à 

leurs enfans. » 

Que l'on juge maintenant de l'ind
:
gnation générale qu'a 

fait iihître la vengeance exercés par M. Laurciis contre 

un citoyen aussi honorable, aussi bienfaisant et aussi re-

ligieux que M. Bleekens! 

VENTES îlIMOIBiffalEttES. 

AIJDKNCES DES CRIÉES. 

En RAT A. — Deux transpositions ont rendu inintelligibles 
quelques passages du compte-rendu de U première audience 
de la Cuur des pairs : 

1° Après la déposition de M. le baron de Sahune, M. le chan-
celier lui adresse cette demande : Lecomle ne vous a-l- il pas 
menacé dans les rites? U faut placer ici la réponse de M. de 
Sali une, mise par erreur à la 3' colonne de la page, et com-
mençant ainsi : M. Lecomle m'a insulté sur la place du 
Palais- Royal, etc. 

2° Après la déposition de M. Marriet dit Bois-d'llyver, se ter-
minant par ces mots ; La démission esl resiée conçue à peu 
près dans les mêmes termes..., il faut placer les 33 ligues 
mises par erreur a la 2' colonne, et comni-no ail ainsi : L'ac-
cusé. — Je demande à présenter une observation, etc. 

Parts. 

BELLE MAISON Eï TERRAIN 
«.S'* du Tribun,, rivil £^ £Ug 

rte USeine, s-anl au Pulais-deJusUce à P**,
 de U v

'
em 

chambre, uns heure de relevée, en deux lots. 
T'Iot. IVin.e belle maton avec parc et deux pa\n ons 

nette près Paris, rue Violet, 58 ; 
2" loi. D'un terrain planté en potager à la fuite, 
L'adjudication aura lieu le samedi 20 juin 184G 

M se à prix : 
Premier lot. 

Deuxième lot, 

Total, 62,00(3 £r. 

S'adresser pour les renseignemens : . ,,„„. 
1» A M« GasUi*oet, atoua poursuivant ta vente, dn'os'tairs û une oo 

pie de l'enchère, demeurant à Paris, rue d 'Hanovre, 21 ; 
2° Et à M« LiauJier, notaire à Paris, rue Cuumarlio, 28. 

Etude de M' C.AS-

TAIGNBT , avoué à 

sise à Gre-

avec serre et bassins . 

50,00 ) fr. 
i :\noo 
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commis ne peut s'empêcher de rire au souvenir du 

— HOLLANDE (Luxembourg), le 21 mai. — Nous venons 

d'être témoin d'un acte de vengeance cléricale, qui mé-

rite d'être connu. 
M. Bleekens, riche manufacturier de Luxembourg, qui 

empioie dans ses vastes établissemens environ deux mille 

ouvriers ne se croyant pas quitte envers eux en leur 

payant un salaire qui suffit et au-delà à tous leurs be-

soins et à ceux de leurs familles, voulait aussi leur pro-

curer la nourriture spirituelle, et, à cet effet, il fit bâtir à 

ses frais dans son domaine, au centre des habitations de 

ses ouvriers, une église catholique, dont il a obtenu l'é-

rection en paroisse, et qu'il fait desservir par des ecclé-

siastiques, dont il paie lui-même les appointemens. 

Dans le courant du mois dernier, le vicaire apostoli-

que M. Laurens, a publié une lettre pastorale, qui, au 

fond, n'est qu'un éloge exagéré de la société de Jésus, et 

de tous les monarques, qui ont protégé et enrichi les _ré
: 

vérends pères jésuites. M. Laurens invita tous les curés a 

faire donner lecture au prône de celte lettre pastorale. 

Tous se rendirent à son invitation, à l'exception d'un 

seul celui de l'église de M. Bleekens, parce que ce der-

nier'le lui avait défendu ; mais en revanche M. Bleekens a 

fait réimprimer la lettre, et en a fait distribuer des exem-

plaires à tous les paroissiens de son église. 
M Laurens irrité, intenta d'abord à il. Bleekens une 

action en contrefaçon devant le Tribunal de police correc-

Le spectacle du Gymnase esl aujourd'hui des plus amusans 
et des plus variés : Geneviève, Juanita, la Mère de Famille et 
le Petit Homme gris. 

— On trouvera parmi les annonces celle d'un ouvrage es-
pagnol écrilen français qui semble offrir Pâtirait d'une grande 
originalité. C'est un roman historique par H. W. Ayguals de 
Izco, sous le nom de Marie l'Espagnole, ou la Victime d'un 
Moine, offrant une intrigue tendre et intéressante, des descrip-
tions locales, des tableaux de mœurs, des scènes populaires, 
et le récit exact des événemens récens les plus remarquables. 
Tout doit être vrai et du plus vif intérêt dans cet ouvrage, 
puisque l'Espagne, qui en est l'original, fait éclater son ap-
probation par l'organe de la presse. M. Eugène Sue le décore 
d'une introduction, et cela seul suffirait à lui assurer le plus 
favorable accueil. Il n'y a pas lieu de douter que la suite de la 
publication répondra à celte légitime espérance, et que bientôt 
le public aura à remercier I auteur pour les erreurs que son li-
vre aura dévoilées, et parce qu'il aura fait revenir de bien des 
préjugés sur son intéressante patrie. Ce roman est illustré d'a-
près nature. 

— A une époque comme la nôtre où chaque jour voitéclore 
do nouvelles théories gouvernementales, où chaque parti s'es-
saie à formuler d'une manière précise ses tendances, à écha-
fauder son avenir, où l'action politique semble avoir absorbé 
et comme annihilé tous les ressorts du corps social, ou ac-
cueille avre empressement, on lit avec avidité tout ouvrage où 
se trouvent exposées etdiscuiées les graves questions qui préoc-
cupent si vivement l'attention publique. C'est à ce sentiment 
général aujourd'hui qu'il faut attribuer la faveur avec la-
quelle a été accueilli le nouveau livre que publie l'éditeur A. 
Frank (i). Un Conservateur, tel en est le titre. Sans panager 
entièrement toutes les opinions de l'auteur, M. Gustave Cbau-
dey, nous pouvons affirmer qu'il est peu de lecture plus inté-
ressante et plus instructive. Passant en revue les diverses théo-
ries gouvernement des qui forment l'objet de la polémique quo-
tidienne du journalisme et des chambres, il explique et déve-
loppe avec autant de clarté que d'à-propos les principes qui 
doivent former la base du gouvernement sorti de notre der-
nière révolution, et tire de ces raisonnemens une conclusion 
aussi neuve que juste. 

— La propriété bienfaisante des eaux minérales de Vichy 
est un fait de notoriété publique. Personne, en effet, n'ignore 
aujourd'hui leur action salulai re dans une infinité de maladies 
et l'immense consommation qui s'en fait est la preuve irrécu-
sable de la réputation dont elles jouissent. Mais il eu a élé 
d'elles comme de tomes les choses bonnes et salutaires. Elles 
n'ont pu échapper à la contrefaçon; elles sont devenues un 
objet de trafic lucratif entre les mains de spéculateurs, peu 
soucieux de conpromeltie par des boisson* artificielles la santé 
des personnes qui pourraient en faire usage. Il est donc bien 
important de mettre le public en garde contre ces sortes de 
falsifications, et la meilleure garantie qu'on puisse lui offrir, 
c'est de lui signaler une de ces maisons qui, par leur position 
et leur ancienneté, doivent inspirer toute confiance. Telle est 
celle de M. F. Bru, pharmacien à Vichy, dont les produits, tels 
que sels, pastilles, etc., jouissent de la vogue la plus méritée. 

(Voir aux Annonces). 

— Notre colonie d'Alger fait chaque jour de nouveaux pas 
dans la voie du progrès -et des améliorations. La ville vient de 
traiter avec une compagnie pour son éclairage au gaz, et bien-
tôt Alger n'aura plus rien à envier sous ce rapport aux plus 
belles villes de France. 

—- L'établissement hydrothérapique de Pont-à-Mousson 
(Meurthe) est aujourd'hui !e plus complet de tous ceux que 
nous connaissons. Sa situation si favorable au traitement d'un 
grand nombre de maladies chroniques, et les succès curatifs 
qu'on y a déjà obtenus y attirent une affluence considérable de 
baigneurs. On nous apprend que cette année Pont-à-Mousson 
est devenu le rendez-vous de l'élite de la bonne société. 

— L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE A LA MARINE, dirigée par M. Loriol 
rue Neuve-Sal.ite-Geneviève, 11, à Paris), sorts le patronage 
du prince de Joinville, ouvrira, le 10 juillet prochain, un nou-
veau cours d'études préparatoires pour l'admission à l'école 
navale de Brest. Ce cours, dans l'intérêt des élèves qui se trou-
vent arriérés ou pressés par l'âge (ou n'est point admis à cette 
école après seize ans) sera continué, sans aucune interruption, 
jusqu'à la rentrée des classes, l'enseignement étant organisé 
dans cet établissement, pendant le temps des vacances, comme 

; pendant tout le cours de l'année. 

■p El n ie 
GACJLLIER, 

vo J rut .vluiilh bor, l2. „ ., , . ■ 
Vente snr liciiation en l'audience des criées du Tribunal de la iseine 

«liant à Paris, ld 4 juillet 18iG, une heure de rele\ée. 

En trois lois. „
 r

 . 
1° D-s terre et châle u de Grotusay, sis commune de Jloniori-

l'Ainaury, arrondissement de lUmbouillei(Se ne-ei -Oise) ; 
Miseàprx: 151,000 tr 

2° Des terre et château de Sainl-Geoire, sis arrondissement ue la 

Toun-du-Pin (Isère); 
Mise à prix: 170.000 fr. 

3° D'une pièce de ttrre de 17 ares G0 centiares, sise à Vimaroe 

(Mavenne). 
Mise à prix: 1,800 fr. 

S'adresser p'utr les renseignemens : 
1» A M" Gaultier, avo 

chère et des titres de propre..., 
2" A M" Lacroix, avoué coaeitant, demeurant à Paris, rue Ssatnte-

Anne, 51 bis ; 
3° A M' Guénin, notaire à Paris, place Louis XV, 8 : 
4» A M* Daulrive notiire à Paris, rue Coq lliron, 8. 
Pour la terre de Groussay : 
5° A M. Ferrand, uéomètre, demeurant à Montfort-l'Amaury. 

Four la terre de Saini-Geo'ue: 
6" A M« Bonnard, nolaire à Saint-Geoire ; 
7» Sur les lieux pour les visiter, aux régisseurs et aux gardes. 

(4582) 

ensngnemens : 
voué poursuivant, dépositaire d'une copie ne 1 en-
oropnélé, demeurant à Paris, rue Moiithabor U ; 

wiinnil Elude de M' Ch. BERTRAND , avoué à Paris, rue Louis-
lUMulIrl le-Grand, 27. — Vente par suite de saisie immobilière en 
l'au lii nce des saisies immobilières du Tribunal civil de première iuslan-
ce de la Seule, le 1 1 juin 18'ifi, 

D'une Maison j rdiu et dépendance», sis à Gliehy-la-Garenne, route 
delà Révolte, 31, à l'angle de la rue Dumas, et en face de l'avenue de 
Paris, arrondis* ment de Saint-Denis (Seine). 

Sur la mise à prix de 18,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à Mc Ch. Bertrand, avoué à Parts, 

rue Louis-le-Grand, 27. (1593) 

A Versailles. 

MAISON À SAINT-GERMAIN-EN-LAYE K 
Ch. RAM-SAU , avoué à Versailles. — Wnle par suite de, sure chère, le 
jeudi 18 juin 1840, en l'audience des criées du Tribunal de Versailles, 
heure de midi, 

D'ene Maison, cour, jardin et dépendants, sis à Saint-Germain-en-
Laye, rue St-Thomas, 32. 

Mise à prix : 1 2,100 francs. 
S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles : 
l"àM' Hameau, a"oué, rue des Réserioirs, 19 ; 
2" à M* Kiehl, avoué, rue de la Cathédrale, 2; 
3° à M e Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 

4" à M« Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 14. (4532) 

PLATRIÈRE A ANDRÉSY Etude de M e
 RAMEAU, 

avoué à Versailles. 
A vendre une Clairière, sise à Andrèay, canton de Poissy (Seine-et-

Oise), sur les bord de l'Oise, avec les droits de forlage dessous mille qua-
rante-neuf pièces de terre, chemins et autres accessoires. 

Le jeudi 18 juin 1846, à mil", il sera procédé en l'an lienoe des sai-
sies immobilières du Tribunal de Versailles à l'adjudication desdils b :ens 
(qui onteoûlé plus de 60,000 francs), en trois lots, q.i pourront être 
réunis. 

Sur la mise à prix totale de 7,500 francs. 
S'adresser, pour les renseign mens : 

A Vetsailles, 1° à M" Rameau, avouS poursuivant, rue des Réser-
voirs, 10 ; 

2« à M« Delaunais, avoué présent rue Hoche, 14; 
A Andr»sy, à M e Huvet, no aire, y demeurant; 
A Paris, à M. Sardaillon, négociant, rue des Ecrivains, 22; 
A Rouun, à M* i ayeu, agréé, quai de la Bourse, 16. (456S) 

MAISON À PARIS Etude de M« C». RAMEAU , avoué à 
'il il liiUlt) Versailles- — vente aux e ichères, m 

l'audience des criées du Tribunal de Versailles, le jeudi 25 juin 1840, 
heure de midi, 

D'une Maison, sise à Paris, rue des Martyrs, 48, avec cours, jardin 
et dépendances. 

Produit hrul, environ 4,880 '"rancs. 
Produit net, plus de 3,500 francs. 
Impôt foncier, 439 fr. 31 c. 

Superficie totale, environ 623 mètres, dont 217 en constructions et 
406 en cours et jardin. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A Versailles, à Me Ch. Rameau, avoué, y demeurant, rue des Réser-
voir*, 19; 

Et à Palis, 1° à M« Fourchy, notaire, quai Malaquais, 5; 
2° Et pour visiter la propriété, au concierge de la maison. (4564) 

CHAMBRE ET ÉTUDES .DE ItfOTAI'vilS. 

DEUX MAISONS 

— MAISON GAGELIN , rue Richelieu, 93. — Fort arrivage de 
cachemires des Indes longs et carrés; crêpes de Chine à des 
prix très réduits ; spécialité de corbeilles de mariage. 

— M. Dupont ayant trouvé à l'étranger le placement des an-
ciens châles, prévient qu'il reprend, en échange de nouveaux, 
ceux dont on veut se detaire. Il se recommande par les RÉPARA-

TIONS DE CHALES , exécutées avec perfection dans ses ateliers 
rue Neuve-des-Mathurins. 2. 

Paris. 

Etude de M' POTIER , notaire à Paris, rue 
Richelieu, 47 bis. — Adjudication en b 

éhamb-e des notaires, par M« POTIER , le mardi 16 juin 1846, à midi 
1° D'une Maison à Paris, rue Lesdiguières, 8, près la Bastille. 
Revenu net, 3,035 fraïu-e. 

Mise à prix: 40,000 francs. 
2« Dune Maison, grande rue de Chaillot, 9. 
Revenu net, 1,977 francs. 

Mise à prix» 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M« Potier, rue Richelieu, 47 bi 

24,000 francs 

1502) 

Asrarosïczs DIVERSES. 

(I) Rue Richelieu, G9, à Paris. 

SPECTACLES DU 7 JUIN. 

OPÉRA.— 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Les Enfans d'Edouard, l'Avare 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa, le Chalet. 

ODÉON. — Le Mariage de. Figaro, l'Onc'e de Normandie. 
VAUDEVILLE .— Les Frères Dondaine, Robinson 
VARIÉTÉS . - Les Enfans de troupe, la Carotte d'Or. 

GÏJINASE . Le Petit Homme gris, Juanita, Geneviève. 

PALAIS-ROYAL - Le Lait d'ànesse, Frisette, Femme électrique. 

PORTE-SAINT-MARTLN - Les Petites Danaïdes.
 4 

GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espatzne 
AMBIGU. — L'Etoile du Berger 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES . - Exercices d'équitation. 

Foî',r« ~ U Mnr'f
 Ll0

"
S

'
 AugUsla

'
 Gel,lil

 Hussard. 
roLiEs. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE FURNE ET C 
! [AVIS IMPORTANT. - L'assemblée générale des actionnaires 
qui a eu lieu le 23 mai dernier, a décidé à l'unanimité que 
ladite Société serait prorogée pour cinq ans qui expireront le 
d mui 18ol, sur les mêmes bases, clauses et conditions énon-
cées dans I acte constitutif de la Société en date du 3 mai 1836 
Les porteurs d'actions conserveront leurs titres au dos desauels 
le gérant émargera le paiement des coupons d'intérêts qui leur 
seront payes le lo ma, e. le 1S novembre de chaque année, 
ainsi que les dividendes qui leur reviendront le i» mai de 
enaque année. 

LA PSYCHOLOGIE DD CHANT, 
de chanter avec goût, : * 
pour assouplir la voix 

par A. ROMAGNESI. 

, Petit traité de l'art 
esprit et sentiment, suivi d'exercices 

- et de dix mélodies nouvelles, servant 
d application aux pru.dpes de la méthode. Prix 
franc de port. A Paris, chez auteur 

net, 
rue Cadet, 8. 
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- St-Martin, 
iï 3 bis, au i". M me Breton, saac-fem-

ex-rcpettieur, chef d^clh-ique, avant obtenu LTéS 

en 18*4, leçoit des pensionnaires a tous termes de
 K

i'os=esse 
Bouisdesein tétine p. éviter et guérirles crevasses, de 2 à 3Ïr' 

MALADIES SECRÈTES ̂  



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 7 JUIN 1846 

^5 
Au lieu de 

84 FRA5ICS.? 

1-i \olumes. 

à Pari^, rnr ]»f osutBaolon. 1 B 3. 

m 

QUATORZE BEAtX VottTMES, omég de FtASÏCHBS et de CfRAVtHlS, contemiitt la n»lièred«"plo6 de 100 V 

Abonnement » « FRîïCS PAR A» MD« «rmiimt » FMAXCS PAR À?V aw firnvurf* «ïe in»o>», towiirii-d* S?ro«?erieti 

ilCES BTIL 
de 1632 à 1645 meliisivéhifiit; 

A
« lieu <Je' 

'«/■onMcmejii pari dit i« 
Chea Dl'TEUTRE, Editeur, passage Bourg-I' %bbé , 90, et chez les Libraires de Publications pittoresques. 

MARIE L'ESPAGNOLE ou LA VICTIME D'UN MOINE 
Histoire contemporaine de Madrid; mœurs et usases de ses habitants; Histoire des célèbres COMBATS DE TAlHEAUX, et des événements politiques depuis 1834, 

avec d'importantes révélations; tetoul encadrédans une intrigue dramatique du plus grand intérêt; — ECRITE EN FRANÇAIS par le même auteur espagnol : 

SI. WENCESLAS AYGUALS DE1ZC0, 

A 5 centimes la bouteille ^^^"^^^^^ 
-«, MS M.,*.!,,, .••,.„„

bMli 

MIDRE.D . rï**. 
D.FEVRE r

t
,
wili

;„ 
Ctrl lien ri«-i nremW. 0 

r EAU DE s ELTZ, LIMONA 

20 bouteilles, 1/r. ; tt~es-/orle. 1/V.50 

lert fooi „«„. lul^^V*Jg*ê s» 
IADE GAZEUSE, V |N DE eu . 

ancien Député aux Cortès, membre de plusieurs 
Sociétés littéraires et scientifiques. 

CONDITIONS : Édition ILLUSTRER de 250 GRAVURES sur bois, représentant des 
Editices, Types. Scènes, etc., d'après nature, et le portrait dé l'auteur sur acier. — La livraison, 
16 pages grand in-8, papier vélin glacé et satiné. — L'ouvrage contiendra 00 livraisons, 

Précédée d'une Introdnction par m» uumii™ otui 
soit deui beaux volumes de 480 pages chaque. — Il paraîtra une ou deux livraisons pai 
semaine. — LE PRIX de la livraison est de 30 c.; celui de L'OUVRAGE COMPLET, 18 FRANCS. 

Les livraisons publiées depuis le 14 mai sont en' vente. ( Voir le Proiptctus.) 

La substance la plus salutaire dans la Convalescence est, sans conlreu.it, le HACAHOUT des ARABES, de UELA.V-

•GRE .MEn, aliment léger et délicieux, qui a reçu l'approbation des professeurs de la Faculté de Médecine, qui lui ont 

reconnu les propriétés NUTRITIVES les plus convenables aux CONVALESCEXS et aux personnes faibles ou atteintes de 

DELANGREN1ER, fournisseur de la MAISON du Roi, rue Richelieu, 26, à Paris. Dépôt dans chaque 
MAUX D ESTO.MAC 

ville de France et de Etranger. 

PRESERVATIF contre M ; IlIDîTÊîe SALPÊTRE des 
Ce procédé consiste dans une peiulure qui s'emploie' comme toutes celles à l'huile, mais dont la propriété, Aujourd'hui facile i prouver, -rst 

•le sécher les murs les plus humides, et, par ce moyen, de conserver les papiers ou peintures de décors tn parfait état. — Un kilogramme, qui 
se vend ;l!'rancs, suffit pour 4 mètres à trois couches. 

. SICCATIF i L'HUILE EVITANT LE FROTTAGE DES ÀPPARTEMF.NS. 
L avantage de ce SICCATIF , c'est d'éviter les embarras continuels du frottage à la cire, puisqu'il suffi), pour entretenir un très beau brillant, 

de simplement laver, et de plus il n'a auct. je odeur, sèche très Vile, n-sisle à 'l'humidité au sol sans jamais s'écaille r, comme celui à l'esprit de 

vin dont l'emploi est si difficile. Il se l'ait de toute nuance, e: avec un kilogramme de 2 lr. 60 c., on peint 5 mètres à 2 couches. 

I
L'emploi de ces deux Produits esl si facile qu'on ne se charge pas de la pose, 

jnt T̂ gfSrra & f* & » Jfiar«l»tM*iB de l'oiilenr», à Par». B©8. rue Montorsueil, 

preâqu'(!n face le passage du Saumon, et ci-devant rue Fontaine-au-Roi, 39. 
Vïït tt/m^n H|ww i >t n;l ^ r i 1 1 1 1 n 1 1 fn futiii fwn rinnisjfrfiitïiiwriii^itiiy i ̂  >»i III . II 1 1 ri 1 1 1 1 ■ ' 1 1 ■ i " 1 1 ii t iii«i>wiùVi Afm PHP, n m> fmm i jm HT* *" i"
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VICHY Expédiljon dus EAUX MINÉRALES NATURELLES DE TOUTES LES SOURCES DE L'ETAT 

à 3 p. (i /o au-dessous des TARIFS DE LA RÉGIE DE L'ÉTABLISSEMENT TUEKMAL. — Véritable 

PASTILLES DE VICHY, préparées à VICHY même.—SEt.S DE VICHY pour boisson et pour bain 

Se méfier tics fraudes el contrefaçons nombreuses de ces produits. 

S'adresser à M. F. BRU, pharmacien, vis-à-vis l'établissement thermal, à VICIÎV. 

CADEAUX de MARIAGE. NÉCESSAIRES ET TROUSSES a VOYAGE. 
PETITS MEUBLES. 

-oo-

Boltes It Châles. l'A SA 11 
-oo-

Tables à Ouvrage. 
Coffrets a. Ouvrage. 

Etagères. 

Pelils-Bureaux. 

Pièce* en or. 

Boites à Bijoux. 
Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. Écrans. 

Pupitres de Daines. 
Bnîtes à Jeux. 

Boites à Gants , etc. 

U FARRIQLE ET VESTE ES GROS , RUE SAIST-MARTIX , 181. Caves à liqueurs. 

se entièrement te poil et le duvet sans altérer la peau." Cette Pâte est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix : 10 tr. (AlTr.— Envoi en province.) 

eiùwt« «p fer «S -A w* feu** « Itouiogritc 
IcCons il d'admmisuaton a l'honneur de prévenir MM. les actionnaires 

dii chemin ds fet d'Amiens à Boulogne qu'en exécution de l'art. 6dess!aluts, 
le versement du septième dixième du capital de la compagnie, soit 50 francs 
par action, devra être effectué du 'io au 3n courant. _ _ 

Ces versemens s'opéreront sur la présentation îles titres provisoires, qui, 
depuis le 15 juillet, ont remplacé les tiers d'engagement, et ils seront reçus 

chî-i les banquiers de la compagnie: MM. Ch. LAKF'TTE-BI.OONT et C, à 
Paris; Al. ADAM el C, à Boulogne ; M iSTFRMAN et C», à Londres, et à la 
BASQUE COMMERCIALE, à Liverpool. — L'inteiêl à raison de s pour 100, sera 
dit ei exigé pour chaque jour de relard, conformément à l'arlicle 9 des statuts. 

OFFICE D'IIUISStlïli vacant près îe Tribunal civil de Mantes 'Sêine-et- Oise). 
— S'adresser au sjndic de la chambre de discipline. ^Affranchir;. (4565) 

Le SIPHON viDE-BOCTEiLiE, de DORDET, coute-
telier, rue des Fossés-Montmartre, 9, continue 
d'avoir le plus grand succès. Se métier des con-
trefaçons et ne reconnaître, sortant de sa fabri-
que, que ceux marqués : SCECIAIITÉ DE BICHE 

COITELLEHIE detab'e. 

C BAVATES MÉCANIQUES. 
&'»<Mptant d'élles4néHies« saits paltès tii agrafes, île sormEKY fils, breveté 

en France et à l'élranger, sans gar. du gouv., rte Thévenot, is. 

ENTRETIEN ET PANSEMENT SUPÉRIEUaS DES
7
! 

Sans démangeaison ni douleur, 

TAFFETAS tZitUSS'A & TÏÏQW1E, 
TAFFETAS HAFFIS A IVSBM&SANT. 

'-" - Serre-Bras, compresses à UN cenlime 

Ue IiE S*ÊHUKI"Eij, pSiarma-den. 
Faubourg Montmartre, 78, à Paris, 

et dans la plupart des pharmacies de la France et de l'Etranger. 

> 10,000 F. A 
qui p onvc la quul a un moveii supérieur à PtUd DE LOB. pour laire repolis 
*er et épaissir les cheveux. Les personnes ehauves qui fraileiU â forfail paient 
après la RENAISSANCE des cheveu t. — Flacon avec brochure à 5 et IO fr. -
S'ad. à M. LOI!, chiTii >te d'Allemagne, maintenant rue Sàinl-llonorè, 281, a Pa-
ris On expédie. fAffr.) 

MM. les actionnaires de la société du Pont de Mnrnay, sous ta raison : L. DU 
PAN PI. Comp., sont convoqués extraordinairement en assemblée généraie pour 
le. mardi 23 juin, à huit heures du soir, à l'effet de procéder a la nominal on 
d'un nouveau gérant, par suile de la démission du gérant actuel, et pour d'au-
tres modifications importante*. — La réunion aura lieu rue des Marljrs, Ai. 

5f.laW«. VDIT US QVIWQVIKTA A0 MAX. A C! A. 3f In ! '?'ltUe. 

sâp 
Ce vin est employé avec, un syeeès constant conlt/e les maux d'esloïnac, 

pour excilér l'appétit et faciliter la dige lion, pour donner des forces aux 
personnes faibles et délicates , pour guérir les lièvres inlermilienles ou en 
empêcher le retour. AltliADtE, pu... r. Ste-Appoliue, 23. Dép. danschaque ville. 

El AITEMENT ml Docteur CH . ALEPUm 
M-Jc ,i„ A h tiiMU H I
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Aujourd'hui on peut
 rf5a

.j -

comme résolu le probiê™? i?
5
' 

traitement «Impl/, tlTl! ' 
nous pouvons i

e
 dire sans ex»J< 

ration infaillible contre tomt 
les maladies secrètes, „,\T" 
anciennes ou invétérées q

tt
"i?u 

soient. 4" eUe» 

Le traitement du D' ALBE», 

est peu dispendieux, faei], î 
suivre en secret ou en v

0
v 

et sans aucun dérangement 
s'emploie avec un égal 

CELUI 

'Il DU CHATEAU HAUT- BR10N. 
jf. l.r-E, LARRIBU , propriélaire du CHÂTEAU HAUT-BRION 

[l'un des r liât re premiers grands crus de Hordcaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à Sa propriété avaient été vendus 

êotis la déie minalion de Château Uant-Brion, prévient les eonsom-

malenrs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE-

"SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de ses bouteilles portent 

8"n nom, el sont en outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
llr/ure la même, marque. 

K|Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port de 
Ber^y, 2G. 

Sue Saint-Louis, 21, au Marais, PLUS DE MÉDECINE DÉSAGRÉABLE 

LIMONADE GAZEUSE PURGATIVE DE QIEMÏW 

MOUTARDE BLANCHE 
Pour le sang, les nerfs, 

f>WlKU, r.«l t -.u»>..>, : M. 

les maladies d'humeurs, et la santé en général.— 
inc.-» n MIT fini itiii'..i ^in.^ 

BAINS D ENGHIEN. 

SAISON- 1846. 
L 'ÉTÀ1ÎL1SSF.MF..\T EST OIÎVRP.T DEPéfS LE 20 MAI. 

En attendant l'ouverture du chemin de fer du Nord, lès voitures clu EAU 

BOI'RG SAIKT-I>RMS
v
 i?, et CELLES nu KUMÈtto 67, font, entre Pars et En-] 

Fgnien, un service régulier el capable de îépoudre aux besoins les plus nom-
1 

tbreux. 

fi On prend des pensionnaires depuis 1 70 fr jusqu'à 350 fr. par mois, ! 

à ressorts 
galvani-

ses de H. LAFORKST, inventeur du suspensoir vertical, 33, me -fiambuieau, 
à Paris. L'emploi de la galvanisation, qui rend les ressorts de bandages in-
oxydables i- la transpiration, conserve à ces bandages l'élasticité nécessaire à 
la compression des hernie*. 

MiSITELETS 
ET VISITES DU SOLÏTAmÉ, 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

Rué Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAU COÎUlESPOIVnAIVC.É. (ApFlUNcrtm) 

V2 FLACON, 

ovace 

il 

dans toutes les saisons' tTZt 
tous les climats. M 

IV t LARKE, 

Un seul flacon suffit le plus souvent pour arrêter les éçou-
lemenls, même les plus anciens II n'a ni odeur ni saveur. 

ESPRIT DE FOURMIS ÉTHÉRÉ. 
Quelques légères frictions dissipent à l'instantlcs névralgies 
|àinsique les migraines, et en préviennent lès accès. Sf.lefl. 

îmm Pharmacie BÉRAL, 12, Rue de la Paix. 
En écrivant FRANCO , on reçoit sans frais, par toute la! 

Trance, même un seul flacon d'un de ces articles. 

EXPOSITIONS 

XUE l'INDUSTJUE 

îsari ET i»37 

VINAIGRE 
(le Vinaigre, dont la vogue 

sa toujours croissant et dont 

l'usage aura bientôt remplacé 

partout colul de l'eau de Co-

logne, est le plus ancien des 

Vinaigres de toilette 

Il sert îous les jours de type 

à une fouu- d'imitstions et de 

contrefaçons plus nu moins im-

i parfaites, aux-quelles il est 

resté bien supérieur. 

'est aujourd'hui le cosmé-

AROMATIQOE DE 

Je» Incent BULLY. 
tique le plus distingué et le plu» 

recherché pour les soin» déli-

cats de la toillette.des dames. 

Il rafraîchit et assouplit la 

peau à la quelle il rend toute 

»on élasticité. Il enlevé les 

Iv.utonset rougeurs. —Calme lr 

feu do rasoir.—Dissipe lesmauj 

de tête. — Nettoie et blanchit 

les dents, raferniit les genci-

ves et rend l'haleine fraîche 

el suave. 

K9, rue St-Honore, .1 Parts. — t fr. 50 le Flacon. / 

Sl'ÉGIALITÉ, FAUB. POISSONNIÈRE, 4, prés le boulevard. 

MASTFXETS taffetas d'Italie, garnis d'effllés à. . . . ?.. . is, v, 
MANTELF.TS en moire et taffetas lustrés glacés 21), 3s' 
MAKTKLETS depékij et armures riches 34 45' 

VISITES nouvelles, en laflelas, moire ou ->ékin. . . . . 25' 36' 
VISITES et MANTELETS pour enfans à .10' 15', 

36 fr. 
55 
60 
50 
18 

suis m in m 
I/oiiv^rMire n«r» lieu •« 1 er 

AVIS. 
A céder, un très bel apparc.l galvanique anglais perfectionne, avec es 

Oéues do uo. ure e. ua.^'une, a ii> ,.u« Ci au „ eu,,* Us plus complets el les 
plus économiques, ainsi que les inojens de décapage a a prepaMiMm 

sels, rue de Paradis-Poissonnière, BrêVets en f raiice el â l'etraneer. 
Ve^iit»"»» tuobills^a1*^' 

VENTE PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M" DETRÊ, huissier, rue du Tem-
ple, W. 

Vente par autorité de justice, 
En l'Uôtcl des Corninissaires-Priseurs, place 

de la Bourse. 2, 
ttXe lundi S juin 1846 , à midi, 
^Consistant en tableaux, glace, pendule, ta-
ble, piano, bureau, armoire, etc. Au comp. 

(4592) 

î D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 23 mai 1846, enregistré le 5 
juin, par l.etèvic, qui a rtçu pour droits 5 fr. 

50 cent., . . 
Entre M. Jean MARY, maître menuisier, 

demeurant à Pari-, rue du (Jloiire-saint-lio-
nore, 12, d'une part; 
^Et M. Jean-Louis-Edmond RIUIER, aussi 
maître menuisier, et Mme Marie CUIF, son 
épouse, qu'il autorise à l'effet des présentes, 
demeurant ensemble é Paris, rue Saint-Ger-
main-l'Auxerrois, rs, ci-devant, et actuelle-
ment place du chantre, 13, d'autre part, 

il appert : 
Qu'est dissoute, a complerdu 30 avril der-

nier, jour où e"e esleupirée, la société de 
fait qui a existé enlro M. Mary et .M. et Mme 
Ribier, pendant deux ans et un mois consé-
cutifs, depuis le 1" avril 1844; 
^et que la liquidation sera faite par M. Ri-

b
'pour extrait : MARY . (6047) 

ties, faute d'avoir élé légalement publiée, ei 
n temps que de besoin dissoute, à partir du 

dit jour se mai 1846 La liquidation on sera 
fahe par Mme Mabilde. 

Pour extrait: A niédée DESCHAMPS , avocal-
agreê. (6044) 

FAude ue M« BORDEAUX, avocat-agréé, rue 
Tbévenot, 21, à Paris. 

i D'un acte sous signatures privées , fait 
double à Paris, le 30 mai 1846, enregistré, 

Entre M. Jacques - Napoléon CUILELOU-
VETTE, d'une part; 

El M. André-Julien THOMMERET dit T1IO-
MF.ItFT, d'autre part: 

Tous deux demeurant à Paris, rue des Ma 
rais-Saint-Martin, 47. 

Il appert : 
Que la société en nom collectif établie en-

tre les parues, pour la fabrication el la vente 
de billards, sous la raison sociale : GUILF-
LOUVETTF. et THOMERET, suivanl acle sous 
seings privés, en date à Paris du 9 avril 1838, 
enregistré et publié, société pni devait Unit 
le t* 1' avril 18 i7, sera et demeurera dissoute 
à compter du I er janvier de ladite année 
1S47 Que M. Cuilelouvette "n est nommé li-
quidateur 

Pour extrait: lionnEAci. (60S81 

Etude de M« BORDEAUX, avocat agrée, rue 
Théveuot,2t,à Pans. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 2u_mai-LSi5._ . 

.Entre' M' Joseph-Michel Trnuillet, dissi-
natéur, demeurant a Paris, rue Seuve-Saint-

K stagne ï 3 -

El M. SALAVILLE, dessinateur, demeurant 
4 , 'aris,présenteineiii rue cadet, 1 ; 

Il appert, . 
Que la société avantteistë entre les parties 

sous la raison SAL.WII.LE et TRoUILLET, 
pour l'eiploitatiou u'un cabuiel de de>sms 
de fabrique pour châles, avec siège a Pans, 

rue tleaVe-St-EustaChé, 18, a ete déclarée 
nulle comme n'aaj'.nnt pas ce reve.ue des lor-
malités voulues par la loi. 

Pour extrait: BORDEAVX. 60.6 

Celte société a été contractée pour dix 
années consécutives, qui ont commencé à 
courir le l<t, avril t84C, et tiairotil a pareil 
jour de l'année 1856. 

Il a élé stipulé néanmoins qu'elle "pourrait 
être dissoute avant celt*- époque, s'il conve-
nait aux asseeiés ou à l'un d'eux, el, dans ce 
dernier cas, l'associé qui voudrait se retirer, 
ne pourrait le faire que six mois après avoir 
prévenu son co-associé. 

Celle maison de commerce sera sous la 
rainra A. MESNIEI» fils et CIIATELIK ; la si-
gnature sociale portera ces mêmes noms: 
chacun des associés aura la signature so-
ciale, mais elle n'obligera la société que 
lorsqu'elle sera donnée pour les affaires de 
la société inscrites sur les registres de la 
maison. En conséquence, tous billets, le 1res 
de change el généralement tous engagemens 
exprimeront la cause pour laquidle ils au-
ront été souscrits, el seront mentionnés aux 
registres Le fonds social sera de 120,0(0 fr., 
dont 611 ,000 francs fournis par chacun des 
associés, soit en marchandises, soit en de-
niers comptant. 

Paris, ce 4 juin 1846. GCENIK . (6042) 

Etude de ÏH Amé iée DKSCiiAMP, avocat-
Sagréé, sis à Pans, rue Ncuve-St-Marc, 4. 

^Û 'uii acte sou; signatures privées en date a 
Paris du 30 mai 1846, enregislre le 2 juin 
suivant parle r coveur qui a reçu t tr. 70 c : Tau double, entre: i-Jfme Adélaïde FF.R-
RlFRF-l'fi.VJNA, épouse séparée quant aux 
biens de J.MAI'.ILD", . ommerçaiilo, demeu-

rant à Paris, rue Mo idov. «r, d'une pari ; 
Ft M iules MOqCHET, demeurant a Pans 

rue de Rivoli, 52, d'autre part 1 

ô'utTsocièté verbalement contractée le* 
février dernier, pour l'exploitation de . 

garni dil de Balli, sUiioi Pana, r. 
Ii 52 et qui avait commence le 1 
vint, est annulée d • gré à gré eu're l 

Knre^islié à.Paris, le 

F. 

Rsç i^'ua frano dix'centim«8. 

Elude de M" BEAL'VOIS, agréé. 

D'un acte scus signatures privées, en date, 
à Paris du 3e mai 1846, enregistré le i«rjuin 
suivant, par le receveur, qui a reçu 5 fr. 
50 Geui. pour les droits; 

Ledil acte fait entre Philippe-François LE-
POIL, négociant demeurant à Paris, rue Nêu-
ve-Saini-Eusiache, 4, d'une part; . 

Tit Philippe- Aimé LEP01L, aussi négo-
eiant, demeurant mêmes rue ci numéro, 
d'autre par'. 

It appert qu'il a été formé entre les sus-
nommés une société en nom collectif pour 
l'exploitation, avec table d'hôte, du fonds 
d 'tLôtel^;u;ni,.dit,lldlel des Deux Frères (pré-
oédera < ie Hôtel de Strasbourg:- sis à Paris, 
rua Ne. ve-Saint-Euslache, 4, dont ils sont 
propriétaires; 

Que le siège est à Paris, susdite rue Xeu-
ve-Saint-Euslache, 4; et la durée de six au-
nées qui ont commencé à courir le 15 avril 
dernier, pour linir le 15 avril 1852; 

Que la raison et la signature sociales se 
root : LEPOIL fréics; que chacun des asso-
cies gérera et aura la signature sociale, sous 
:es restrictions ei-après : 

Toutes les affaires devant élre faites au 
cinipiani, ii ne sera créé aucun eilèt de 
eeffimeree. S'il devenait toutefois nécessaire 
de souscrire ou d'endosser des valeurs com-
merciales, le concours des deux associés sera 
exigé. 

La signature sociale de l'un des associés 
suffira pour l'acquit des raclures, note» de 
dépeuses et mémoires. 

PourexuaU: BEAUVOIS . (6039) 

Suivant acte sous seings prives fait doublé 
:'i Paris, te I e' juin 1846, enregistré, 

M. Charles-François Aimé MESNIER fils 
ommis négociant, demeurant à Paris, rue 

i|ichel-Ie-Cdmte, 18 ; 

. Et 51. Jeaa- Yta: lin-Eugène CIIATELIN aussi 
" ociant, ajant même demeure, 

I..0rni^ e lue eux une société en nom 
OeflMOfptMr li fabrication elle commerce 

Elude de M« MARTIN -LEROY, agréé, rue 
Traînée St-Eustache, 17. 

D'un acle sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 3 juin 1846, enregistré; 

Entre M. Auguste FERON, négociant, de-
meurant a Paris, rue des Bourdonnais, 19, 
d'une part; 

Et M. Charles FfiROX, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Bourdonnais, 19, d'au-
tre part: 

Il appert que : 

Il est forme entre les susnommés une so-
ciété en nom collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de nouveautés pour gilets 
et pantalons, précédemment exploité par M 

J.-B Rovcourl. 

Le siège de la société est li^ë à Paris, rue 
■les Bourdonnais, 19. 

La durée de la société est fixée à dix .an 
nées qui commenceront à courir le 1 er juil-
let 1846. pour se terminer le u r juillet 1856. 

La raison sociale sera FÉI'.OX frères. 
La société sera conjointement gérée et ad-

minis.rée par MM. Féron Irères. 

Chacun des associés aura la signature so 
ciale, m is il ne pourra en faire usage que 
pour les besoins et affaires de la société à p^î -
ne de nullité, tant à l'égard des tiers qu'à l'é-
gard des associés entre eux. 

MARTIX-LEHOY . (604D 

Par acte sous seing privé en date du 2» ma 
1846, enregistré à Pans, fol. 31 r., c. 6 et ï 
reçu 5 fr. 50 cent.; 

Il a élé formé 11 ne société en nomcolleciil 
enlre : Pierre-Charles RICOULOT, commis 
papetier, demeurant à Paris, rue Mondelour, 
33; 

Eugène-Mathieu HARV1K1! , aussi commis 
papetier, demeurant «t Paris, rue Quincam 
poix, r 9. 

La société a pour but l'exploitation d'une 
maison de commerce de papeterie, située rue 
Quin campoix, 19. 

La durée de la société est fixée à cinq an-
nées qui ont commencé le l« juin 1816. 

La rai .on sociale sera RICOULOT el I1A1V 
VIEIL 

Chaque associé aura la signature sociale. 
Fail double enire les parties.* (6037.) 

Trt'MtfisiI «le rosiiFtie-rrc 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemeu* du Tribunal de commerce aè 

Paris , du 5 JOIS tt46 , gui déclarent 
la faillite ouverte el e . fixent provisoire-
ueni l'ouverture audit jou>: 

Du sieur PARIS jeune, anc. négociant en 
grains, rue Co.iuenard, 26, nomme M. Cba-
lenet juge-commissaire, el M. Ilerou, rue 
des Deux-Kcus, 33, syndic provisoire (N« 
6I7J du gr.); 

Du sieur LEULLIER, fab. do colle, rue 
Meslay, 53', nomme M. rené juge-commis-

saire, et M. Blet, rue St-lIjacinthe-St-Ho-
noré, 1, syndic provisoire (N° 6174 du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sun! iwilés a se rendre au Tribunal de com 

nerce de Paris, salle des assemblées des fail 

liles, MM tes créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEROY, anc négociant-commis-
sionnaire, rue d'Enghien, 26, actuellement 
rue Montorgueil, t>5, le 12 juin à 12 heure* 

61 i)4 du gr.;; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M le juge commissaire duil les consulter,'] 

tant sur lu composition de létal des créau 

ciers présumés , que sur la nomination dt 
oui 'eaux s ) ndtes 

NOTA . U est nécessaire que les créancier: 
convoqués pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres a MSI. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WOREMSER, linger, rue du Re-
nard-Si-Sauveur, 6, le 11 juin à 2 heures 
N 6017 du gr.„ 

Uu sieur ANTOINE, marchand de bois à 
La Villelté, le 12 juin a 12 heures uV 6069 
du gr.); 

l'our être procédé, sous la présidence dt 

âf, le j 'ke -commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas cou 
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, ai::i d'être convoqués pour les as-
s mblei s subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur BASSKT, enlrep. de batimens 
faut), du Temple, le 12 juin à 3 heure; 
(.V 4739 du gr.,; ' 

Du sienr MBnRiN, md de fournitures de 
bureaux, rue des Vieilles-IIaudrietles, 4, le 
11 juin à u heures (N- 5928 du gr. ; 

Du sieur LAMY, enlrep. de maçonnerie 
rue du Ponceau, 13, le 12 juin à i heures 
(Ko 5941 du tfr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l étal de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat , ou, s 'il y a lieu , s 'enten-

dre déclarer en état d union, el, dans ce dern 

cas, être immédiatement consultés tant sur /V-s 
1 ,'tiits de la gestion qt'e sur l utilité du main 

\tiett ou du remplacement des syndics. 

| NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
i reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à. produire, riais, le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, a compastnés d'un bordereau sur 

papier timbté, inditatif des sommes a Ma. 
twr. MM. les créanciers : 

Du sieur COtBAULT, négociant en vins ' 
rue des trouva ires, s, enlre les mains de »• 
Ilerou, rus des Deux-Ecus, 33, syndic de la 
laillue (N» 6134 du gr.); 

Du sieur MASSON, marchand de vins, pla-
! 

ce des Trois-Maries, 7, entre les mains de M 
Morard, rue .Montmartre 173, syndic de la 
nullité 8r> 6032 du gr.); 

Du sieur THUILLIEIt , fondeur, rue Cor-
beau, 16, entre les mains de M. Richomme, 
rue dOrleans-St-Honoré, 19, syndic de Is 
faillite ; N° 6n8 du gr.); 

Du sieur JUGE, négociant, galerie Vivien-
ne 70, entre les mains de M. Tiphagne 
laub. Montmartre, 61, syndic de la faillite 
N" S884 du gr.j; 

Delà. Dlle TOUSSAINT dite PRATT, mde de 
modes, boulevard de la Madeleine, 13 entre 
tes mains de M. Colombel, rue Castellane 
12, syndic de la faillite (N»

 O
05l du gr.); 

Pour, en conformité de l'article iqi de la 

loi du
 2

8 mai 18 38, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera imrné-' 
Uiatemcnl après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. lus créanciers composant l'union de la 
faillite du siturCARUK, boulanger à Mont-
martre, sont invités à se rendre, le 12 
juin a 10 heures précises, au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 

™,,
la

.
10

,'
llu 2

8 mai 1833, entendre le compte 
deliiiiut oui sera rendu par les syndics le 
débattre le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, el donner leur 
avis sur I excusabilité du failli (p 5683 du 

i^,ni ,L
e
V

réanciers com
P°sant l'union de 

la faillite du sieur SOURDRY, épicier, rue 
sailli-Victor, l',2, sont invités à ie rendre 
le u juin à 12 heures 1,2, au palar^ du' 

L'sS „
 e

 ^n-merce salle des assemble; s 
des laillue», pour, conformément a l'article 
»37 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par los s., 

t
C3

' '"^^"re, le clore el l'arrêter îedr 
donner décharge de leurs fondions et don-

3«5d'u
r
gr

V
)'.

S SUf I
'«

cusabim
é du failli (N" 

MM les créanciers composant l'union de 
la tadjite des sieurs MASSICOT el Mt sov UT 
comness.onnaires de roulage rue de i M-" 
rais ,iu -Ten ,ple, n. 39, sont invités à ^ 
rendre, le 1 1 juin à il heures 

res l|2, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, conr 
(ormément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
i 838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décliarge de leurs fonc-
tions, el donner leur avis sur l'excusabilité du 
ail li fjfe 1067 du gr.;. 

Par suile d'une erreur typographique, l'in-
sertion des sept convocations qui précédent 
a été omise dans noire numéro d'hier. 

ASSEMBLEES DU LUNDI 8 JUIN. 

NEUF HEURES : Lecoin, épicier, synd. — Da-
meron,anc. nég. en vins, j/em. à huit. — 
Mayer, len. estaminet, redd de compl. — 
JBiron, satineur, clôt. — Varnier, boulan-
ger, conc. — Peigné, md d'abats, id. 

DIX HEURES : Jabnb, md de curiosités, id. — 
BrécharJ, anc. négoc, id. — Guillomelte 
fils, md de meulières, vérif. — Lepeinlre, 
négociant , personnellement , compte de 
gestion. — Veuve Varel, fabricanle decrins, 
clôt. 

DEUX HEURES : Devillemessant, anc. direct, 
de journaux, id — Arnoul.t, bonnetier, 
id. — Monnier, tapissier, id. — Jeanne et 
femme, plombiers, id. — Leblanc, ancien 
négoc. en vins, rem, à huit. — Delahaye. 
ancien épicier, synd. — Duchosal, épici r, 
remplac, de synd. définit. — Baudry, librai 
re, vérif. — Duclos, nid de vins en gros, 
compte de gestion. 

TROIS HEURES : Gilet enlrep. de charpente, 
conc — Mandon, md de bois, id. — Marix, 
anc. carrier, clôt. — Milault, fab. de noir 
anima], id. — Mollin, fab. d'inst. de chirur-
gie, id. — Gastineaa, md. de vins trait., id. 
— Thibaut, md de lingerie, id. — Fondril-
lon, carrossier. Id. — GignauU, cliarpen 
tier, id. . 

$i«pura!ion<i de Corps 

et de lllens. 

fui. n 1840. IMPlUMliiUC DE j A. GUYOT,, IMPIUMEUil DE L'ORDRE DES AVOCATS,, RUE 

au palais du frïbumd de 'coTnmerî e^salh' 

reler, leur donner décliaritè 1 ï™ u 

Le 28 mai 1846, jugement qui pronon-e s 
paralion de biens enlre Marie-Louise-D 
nise DELAMARRE et Alexandre DALIO . , 
doreur, à Pans, rue du 1 oartour-Saint-
Gervais, 4. BURDIN , avoué. 

Le 9 mai 1 846, jugement qui prononce sépa 
ralion de corps et de biens enlre Gusuve-
Michel QUEvriN, pharmacien, à Paris, rue 
Saint-Louis au Marais, 21, el Plnlibene-
Louise LE.VtlRUE. 

A. TRONCHON , avoué. 
Le 23 mai, jug'menl qui prononce séparation 

de biens entre Adélaïde-Pi. rrelte CHU-
TA IN, et !• rançois-Marie-Charles PLACE, 
docteur en médecine, a Paris, rue de Ri-
chelieu. 95. LAI noix, avoué. 

Bac, 102. — M. Benard, 47 ans, rue Saint-
Dominique, 17S. — Mme veuve lavart, n 
ans, place Sainl-Victor, 8. , -
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Détt-èM et iEiSiu^Aiiaâosts. 

NEUVE-DES-PEÏITS-CHAMPS, 35. 

Du 4 juin. 

E. Oge, 68 ans, rue du Faubourg-dv-Roule, 
21. - Mme Musemonl, 83 ans, rue St-HqOoré, 
357 bis. — M. Brébanl, 49 ans, me Neuve-
Saini-Euslacne 1» — M. Faleil, 4o ans, rue 
Saint Gerinain-I Auxcrrois, SI. — M. Dieiile-
garde, s7 ans, rue du I'auhourg-du Temple, 
4s. - Mme André, tt ans, passage du Caire, 
4. - Mlle Scharlf 03 ans, rue Royale-Saiul-
Antome, 18. — Mme d'Ochea, 29 aiis, rue du 

. Dette act. 
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W] —Pas *.-
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u I301O 1811 
hmp. Rom.. 
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